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LETTRE RECOMMANDÉE. 

— COMPETENCE. 
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AU

MIMSTCAT10X DES POSTES. -

DÉFAUT DE REMISE. 

i içm«r
Ji formé6 Var un particulier contre l'administration 

igtwfffi pour menir la réparation du préjudice que lui, 
cawln disparition d'une lettre recommandée, qui lui èluit 
iidrasèe, est de la compétence des Tribunaux civils. 

Do nombreux intérêts Font obligés dîfque jour de se 

confier au monopole exclusif de l'administration de-s 

postes qui, pour le service qu'elle fait, prélève un impôt 

'm'en 'est généralement arrivé aujourd'hui à déclarer 

(rôponéietix. U cat tout simple dès lors que le publie al-
lai lie une très graïuk1. importance aux contestations qui 

ont pour cause le détournement eu la période paquets 

cuiiliésà la po4e,et qui tendent à préciser les limites de 

lu responsabilité qui doit incomber à cette administra-

tion à raison des fautes ou des erreurs de ses agens. 

Quoif i'il n'ait été discuté aujourd'hui devant la chambre 

ins vacations qu'une question de compétence relative-

ment à une aciion en responsabilité dirigée contre l'admi-

nistration dos postes, nous croyons devoir rendre de cet 

brident ira compte, étendu, car il est utile que chacun 

Bail bien lixé sur la juridiction à laquelle il doit s'adres-

ser ponr obtenir la réparation du préju liée dont à son 

tour 9 doit èire victim •■. Il importe de rappeler d'abori 

quelques notions qui ont pu échapper au souvenir de 

qidt|iies uns de nos lecteurs. 

ta législation qui a rès 1789 a organisé l 'administration 

des | ofes ne reconnaissait que <1e ;X espèces de lettres : 

les lettres purement et simplement jetées dens la boîte, 

doatle port était payé par le destinataire ou par l'en-

voyeur^ et les leltris chargées. 

Il était tout simple que l'administration des postes ne 

fût soumise à aucune responsabilité à raison des lettres 

j-tees dans la bui'e, puisque h remise de ces lettres à la 

tepositionde l'administration, ne peut presque jamais 

J'
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 r*»'*", mais là législation do 1790 avait été plus 

ton, et même pour les lettres chargées; elle avait affranchi 

iMmratstfation de toute rsponsabitité; mais la loi dd 5 

xivose an V, tout eu maintenant pour U lettres non char-

g ses l exemption ds responsabilité, était, quant aux let-

tres chargées, entrée dans une autre voie. Eu effet, son 
article 14 porte la disposition suivante : 

« port sera double et payé d'avance pour les lettres et 
en cas dp perte, il ne sera accordé d'autre 

ivres pour chaque lettre, 
sera due de préférence à celui auquel la 

dans le 
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 non chargées pour lesquelles il 

itëivran™, lvl'f. de b ulletîn, ni payé double port, et leur 
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suati m des postes ne reconnaissait légalement 
i UL ueux espèces d- '" " - • 

vôi pour les lettres qui contiennent des effets à courte échéance 
ou des valeurs au porteur. 

Le directeur-général a d'ailleurs donné » ses agens les ins-
tructions les plus précises pour faciliter autant que possible le 
dépôt des lettres à charger ou à recommander... 

Le directeur général des postes, 
Signé CONTE. 

Voici maintenant quelles sont les précautions prises 

pour établir le dépôt et la délivrance d'une lettre recom-
mandée. 

La remise faite à un bureau de poste d'une lettre re-

[ commandée est constatée par une inscription faites sur un 

registre à souche et mentionnant le lieu de destination de 

la lettre, le nom et l'adresse du destinataire. De ce regis-

tre le directeur des postes détache un talon ou bulletin 

portant au recto ces mots : Lettre recommandée, bulletin 

de dépôt. Le numéro d'enregistrement et le timbre dont 

les lettres sont ordinairement frappées, et qui comme on 

sait porte le nom du bureau de poste et la date du jour; 

au dos de ce bulletin est imprimé l'article 6 de l'ordon-

nance du 21 juillet 1844, ainsi conçu : 

« La perte ou le retard d'une lettre recommandée ne don-
nera lieu à aucun recours envers l'administration des postes 
ou ses agens. » 

C'est à propos d'une lettre recommandée dont la sus-

cription était à son adresse, et qui ne lui a pas été remise, 

que M. LegU, avocat à la Cour royale de Paris, a assigné 

M. le directeur-général devant le Tribunal, afin de le faire 

condamn r à la restitution de la lettre dont il s'agit, si-

non à des dommages intérêts à donner par état. 

Au nom de M. le directeur-général des postes, des con-

clusions à fin de déelinatoire ont été posées. 

A l'appel de la cause, M. l'avocat du Roi Saunac se lève 

el donne lecture du mémoire suivant adressé à M. le pro-

cureur du Roi par M. le préfet de la Seine, et qui est, 

aux termes de l'ordonnance royale du l" juin 1838, un 

préalable indispensable au conflit d'attribution. 

Suivant exploit de liaithélemy, huissier à Paris, en date du 
3 septembre, le sieur Leg»t, avocat, a assigné M. le directeur-
général de l'administration des postes à comparaître dans le 
dé'ai de la loi devant lu chambre des vacations du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, pour voir dire que dans 

des actes d'administration de quelqu'espèce qu'ils soient, sauf 
aux réclamans à se pourvoir devant le comité des finances 
pour leur être fait droit, s'il y a lieu, en exécution des lois, et 
notammentde celledu 13 frimaire an III. » 

Voilà, Messieurs, les principes généraux qui se retrouvent 
encore dans une loi du 17 juillet, 8 août 1790, qui prononce 
qu'aucune créance ne peut être admise parmi les dettes de 
l'Etat qu'en vertu d'un décret sanctionné par le Roi. 

Il y a un principe pa^ ticulier, qui résulte pour l'adminis-
tration des postes, de la loi des 26 et 29 août 1790. Celte loi 
est un décret sur l'administration et la direction générale des 
postes. A la suite de dispositions générales se treuve un cha-
pitre intitulé : « Des atlributions^des vérifications, contesta-
tions et plaintes sur le service des postes aux lettres, des pos-
tes aux chevaux et des m-ssageries. » 

L'article 1°' de ce chapitre porte : « Les assemblées et^ di-
rectoires du département et du district, les municipalités ni 
les Tribunaux ne pourront ordonner aucun changement dans 
le travail, la marche et l'organisation des services des postes 
aux lettres, des postes aux chevaux et des messageries. Les de-
mandes et les plaintes relatives à ees services seront adressées 
au pouvoir exécutif. » 

Ces principes ont été appliqués à différentes reprises, et le 
mémoire de M. le préfet de la Seine, dont M. l'avocat du Roi 
vous a tout à l'heure donné lecture, en cite un exemple que je 
vous demande la permission de vous rappeler. 

Un nommé Portier, voiturier. avait fait différents transports 
pour le compte de l'Etat ; il présente ses lettres de voiture au 
payeur du département des Ardennes, mais la uaissse de l'Etat 
n'avait pas d'argent, il fallait attendre des rentrées. Foriierest 
retenu plusieurs jours avec ses équipages. Pour réparation des 
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les vingt-quatre heures du jugement à intervenir, M', le di-
recteur-général, comme civilement responsable, serait tenu de 
lui remettre une lettre recommandée qui lui aurait é;é adres-
sée à Senlis, sinon, et faute par lui de ce faire dans ledit délai, 
serait condamné à lui payer des dommages-intérêts justifiés 
par état. 

Il est d'abord à remarquer, en droit, que, d'après les lois 
des 23-24 juillet 1793 (article 38) et 5 nivose an VIII (article 
14), aucune responsabilité pécuniaire n'incombe à l'adminis-
tration des postes pour un fait semblable à celui dont se plaint 
le sieur L' gat, puisqu'il ne s'agit pas d'une lettre chargée, 
seul cas qui rende l'administration passib'e d'une indemnité 
lixe de 50 francs. Il y a plus, l'ordonnance royale du 21 juil-
let 1811, sur le service des lettres recommandées, porte tex-
tuellement, ar;iele C : « Li perle d'une lettre recommandée 
ne donnera lieu à aucun recours contre l'administration des 
postes ou ses agens. » La réclamation du sieur Lpgat manque-
rait donc au fond de bases légales dans le cas où les Tribu-
naux ordinaires devraient être juges de la difficulté. 

Mais, indépendamment, de ce que. d'après la loi des 2G-29 
août 1790 (nrt. 1", titre des attributions), toutes les deman-
des et plaintes relatives au service des postes doivent être 
adressées à l'autorité administrative exclusivement, comme la 

denmid; du -ieur Légal se résout en définitive en dommages-
intérêts, et tend dès lo s à constituer l'Etat débiteur, il if ap-
partient encore sous es rapport qu'à l'autorité administrative 
d'en connaître, puisque les Tribunaux ordinaires ne sauraient 
prononce!' sur des actions tendant à déclarer l'Etat débiteur 
sans contrevenir aux dispositions des lois qui ont prononcé la 
séparation des pouvoirs administratif et judiciaire. 

Ces principes, conformes à la jurisprudence du Conseil d'E-
tat, ont été consacrés notamment par une ordonnance royale 
du 8 août 1814, dans une instance analogue introduite par un 
sieur Duport, devant lo Tribunal de première instance de 
Montpellier. Le Tribunal de la Seine lui-même lésa reconnus, 
dans un jugement du 22 novembre 1844, rendu contre les sieurs 
Bolton etCe , et par lequel il s'est déclaré incompétent. 

Par tous ces motifs et autres à suppléer, le pair de France 
préfet agissant en exécution de l'ordonnance royale du 1" juin 
1828, relative aux conflits d'attribution, 

Conclut à ce qu'il plaise au Tribunal se déclarer incompé-
tent pour connaître de la demande formée contre l'adminis-
tration des postes par le sieur Légat, etc. 

Pour le préfet eu congé, 
Signé marquis DE L MIOUÉLIE. 

M* Caubert, avocat de M. le directeur-général des 

posles, prend la parole pour justifier le déelinatoire pro-

posé : 

MM., dit M« Caubert, le demandeur articule dans son exploit 
introductif d'instance, que le 2 août 1846 une demande aurait 
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été remise au bureau de la direetiou des postes a Sentis, a . l'a-
dresse de M. L"gat, avocat. Ce que cette lettre contenait, la de-
mande n'en dit pas un mot. La lettre, d'après les éiioucialions 
de l'assignation, no serait pas arrivée à sa destination. La de-
mande ajoute que le paquet contenant les dépèches non affran-
chies, expédié de Senlis le 2 août, estai rivé à Paris le 3. La de-
mande conclut à la remise dansles vingt-quatre heures de la let-
tre dont il s'agit, sinon à des dommages-intérêts à donner par 
état. De l'importance de ces dommages-intérêts il n'est pas 

dit un mot. . . 
Je rappellerai d'abord, Messieurs, que d'après la législation 

de 1790 sur les postes, il n'y avait pas de responsabilité pour 
les lettres confiées à l'administration ; que d'après la loi du S 
nivose an V, l'administration ne doit en cas de perte d une 
lettre chargée, que 50 fr. seulement; et que d'après 1 article 0 
de l'ordonnance du 21 juillet 184-4, il n'y a pas de responsabi-
lité pour une lettre recommandée. Vous voyez, d'après cet ex-
posé, que le fonds du procès offre peu de difficultés, mais il 

s'agit ici d'un principe fort grave en matière de compétence, et 
la même question étant déjà soulevée dans un procès dont la 
1» chambre connaîtra à la rentrée, nous devons insister sur ce 

déelinatoire. 
La loi du 22 décembre 1789, sect. 3, art. 7, porte : ; 
« Les administrations ne pourront être troublées dans 1 exer-

cice de leurs fonctions administratives paraucun acte de pou-

voir judiciaire. » .„r»r, . u 
De plus, on lit dans la loi des 10, 24 août 1790, titre II, 

article 13 : \. . , 
« Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront 

toujours séparées des fonctions a.li.in .i .lrativcs. Les juges ne 
pourront, à peine de forfaiture, troubler de quelque maniera 
que ce soit les opérations des corps administratifs dans 1 exer-

cice de leurs fonctions. » , „. , 
Enfin l'arrêté du gouvernement du 16 fructidor an 111 s ex-

prime uinsi : . „ .,• , „„«,„„ 
/ « Défenses itératives sont faites aux Tribunaux de conna.t.e 

dommages qu'il a éprouvés, des dépenses que le retard lui a 
occasionnées, il forme une aciion devant les Tribunaux, et un 
arrêté du directoire exécutif, annule le jugement qui statue sur 
sa demande. 

Un arrêt du Conseil d'État, du 8 août 1841, a été rendu dans 
le même sens, par suite de la demande qu'un sieur Du part, 
négociant, avait formée contre la dame Perrin, directrice des 
postes à Cette, à raison d'un relard apporté dans la remise 
d'une lettre. Le Tribunal de Montpellier avait rejeté le déeli-
natoire, mais le préfet de l'Hérault éleva le conllit qui fut con-
firmé par l'ordonnance susdatée. 

Une autre affaire semblable a été jugée dans le même sens 
par la 1" chambre de ce Tribunal. Les sieurs lîutton et com-
pagnie assignaient l'administration en paiement de 5,205 francs 
pour raison du préjudice éprouvé par eux à la suite du retard 
d'une lettre. En présence du déelinatoire proposé par l'admi-
nistration, les sieurs Botton et compagnie offraient un désis-
tement que l'administration a refusé pour faire sanctionner 
son droit p>r un jugement. M' Caubert termine en donnant 
lecture de cette décision, qui proclame l'incompétence de l'au-
torité judiciaire. 

M' Légat, qui plaide en son nom personnel, prend la 

parole en <;es termes : 

Messieurs, lorsqu'on peut chaque jour apprécier l'indépen-
dance et la justice de vos décisions, c'est un devoir de résister 
à un déelinatoire, surtout si ce déelinatoire est proposé par 
un adversaire qui veut se constituer juge et partie dans sa 
propre cause, 

Les faits de cette cause sont tels que les lois et les espèces 
citées sont ici sans application. Le 2 août fut déposée au bu-
reau do josle de Senlis une lettre recommandée qui m'était 
adressée. Cette lettre qui contenait deux billets de banque 
d vait arriver à Paris dans la nuit du 2 au 3 août. Le 4 août 
je me rendis dans les bureaux de l'administration des postes 
pour obtenir des renseignemens sur les circonstances qui 
avaient empêché que ma -lettre ne me fut remise. Le 5 août 
je m'y rendis enc re et je ne pus obtenir de renseiguemees. Le 
G, j'écrivis à l'administration une lettre dans laquelle j i de-
mandais qu'on fit remettre à mon domicile la lettre qui ne de-
vait être délivrée que sur mon reçu personnel. On se borna à 
ccriieeu marge de ma lettre que la dépêche de Senlis du 2 
août n'était pas arrivée à Paris. Cette annotation mentionnait 
un procès-verbal qui était daié du 5 août, jour auquel la dé-
pêche aurait dû arriver. 

D'après les règlemèns intérieurs de l'administration des 
postes, un procès-verbal de cette nature aurait dû être dressé 
et remis au directeur-général dans les deux heures de la non-
arrivée de la dépêche, pour qu'il put prescrire les mesures né-
cessaires. Or, Messieurs, ce n'est que le 5 août, vers midi, que 
le procès-verbal a été visé dans le cabinet du directeur-géné-
ral. Ce procès-verbal avait de l'importance, puisque l'adminis-
tration prétendant n'être pas responsable des lettres perdues, 
on voulait dire, à l'aide de ce procès-verbal, qu'il y avait eu 
porte des dépèches. 

Comment un particulier pourrait-il infirmer la foi due à un 
semblable procès-verbal? De quels documens pourrait-il s'é-
tayer? Entre la non-arrivée et la perte d'un paquet de dépê-
ches, vous apercevez toute la différence qu'il peut y avoir; la 
lettre peut avoir fait fausse route, elle peut avoir été portée 
dans une fausse direction ; le perticulier attendra d'abord sa 
lettre, et pendant ce temps l'administration fait dresser sou 
procès-verbal. C'est un pareil procès -verbal qu'on m'a opposé, 
Messieurs, et ce procès-verbal était faux et mensonger ! (Se ita-

tion !) Oui, faux et mensonger! En effet, la personne qui avait 
déposé à Senlis une lettre à mon adresse, avait en même temps 
déposé une autre lettre destinée à un tiers, non pas pour ser-
vir de contrôle à l'arrivée de la mienne, mais pour une affaire 
privée. 

Nous avons su en outre que, le 2 août, après la nomination 
du député par le collège électoral de Senlis, une lettre avait 
été envoyée à Iloudon par l'entremise de la peste; cette lettre 
devait aussi passer par Paris. Eli bien ! ces deux lettres, re-
vêtues chacune du timbre apposé par l'administratiou elle-
même à l'arrivée de la dépêche à Paris, je les ai retrouvées 
entre les mains des destinataires, et je les représente. (Sensa-
tion.) Il n'est donc pas vrai que la dépêche de Senlis ait été 
perdue, et que doit-on penser, Messieurs, d'une administra-
tion qui a dans ses bureaux un employé qui ose mensongè-
remcnl constater, non pas que le paquet de dépèches est ar-
rivé ouvert, niais que la dépêche n'est pas arrivée, quand des 
lettres qui en faisaient partie ont été timbrées et distribuées 
par l'administration elle-même. Et n'ai-je p3S raison de dire 
que ma lettre a été soustraite à l'arrivée, quand je vois l'em-
ployé, qui avait pouvoir de le faire, dresser uu procès-verbal 
pour se débarrasser de ma réclamation. 

Si l'individu qui a soustrait ma lettie m'eût été connu, 
j'aurais eu une action contre mon voleur, et de plus j'aurais 
eu une action civile contre l'administration des postes comme 
responsable de ses employés. Eh bien! il a été jugé que la 
partie qui a une action civile peut assigner directement de-
vant les Tribunaux ordinaires la partie responsable. (Colmir, 
23 février 1831.) L'action que j'exerce ici est l'action résul-
tant des articles 1382, 1383 et '1384 du Code civil, aux termes 
desquels les administrations sont, comme tous les autres com-
meliaus, responsables de leurs employés. 

On m'oppose des textes de loi, mais ils sont ou abrogés eu 
partie ou non applicables à la demande telle que je l'ai for-
mée. En effet, la loi du 17 juiilet-8 août 1790 est intitulée : 
Décret relatif aux créances arriérées el aux fonctions du co-
mité de liquidation. II est dès-lors évident que dans l'article 
qu'on vous a lu, il s'agit d'arnVré. L'article qu'on a invoqué 

porte: « L'Assemblée nationale décrète comme principe cou. 

stilutionne! que nulle créance sur le Trésor public ne peut 
être admise parmi les dettes de l'Eiat, qu'en vertu d'un décret 
de l'Assenitlée nationale, sanctionné par le Uoi.» Cet article 
n'est-il donc pas abrogé par toutes les Constitutions, et dira-t-
on qu'aujourd'hui il faudra que tout créancier de l'Etat aille 
devant les Chambres pour obtenir sa liquidation ? Cela serait 
insoutenable en présence de la Constitution du 3 septembre 
1791, chapitre 5, article \", et de la Constitution du 5 fructi-
dor an III, art. 202, qui proclame l'incompatibilité du pouvoir 
judiciaire et du pouvoir législatif, et en présence de la Charte 
de 1830, aux termes de laquelle la justice s'administre au nom 

du Roi. 
La loi du 29 août 1790 règle 1 organisation et la marche du 

service de la poste aux lettres, de la poste aux chevaux et des 
messageries; or, il ne s'agit ici de rien qui cmicernj cette 
organisation administrative, mais, dit-on, l'Etat ne peut être 
déclaré débiteur par les Tribunaux. Que signifie donc alors 

l'article 09 du Code de procédure, qui dispose que l'Etat sera 
assigné en la personne des préfets, que le Trésor sera assigné 

en la personne de sou agent judiciaire? 
Quant à l'ordonnance du 8 août 1844 et au jugement du Tri-

bunal qu'on a cités, il me suffira de faire remarquer que dans 
les deux espèces, il s'agissait de lettres qui ont éprouvé un 
retard, mais qui sont arrivées à leur destination. Je com-
prends l'incompétence des Tribunaux quand le particulier ne 
se plaint que d'un retard dans l'action administrative, mais 
ici il ne s'agit pas d'un retard, mais de la non arrivée d'une 

lettre. 
Au lieu de es documens inapplicables a l'espèce, vous 

prendrez pour guide, Messieurs, l'arrêt delà Cour de cassation 
du 1" avril 1845 qui a déclaré les Tribunaux compétens pour 
statuer sur l'indemnité réclamée par un individu blesse par 
une malle-poste. Il y avait dans ce cas un délit qui engendrait 
la responsabilité, et c'est en vain que l'administration a dé-
cliné la compétence des Tribunaux. Or, sur quel motif nia 

demande est-elle fondée? Sur ce qu'il y a eu à mon préjudice 
soustraction d'une lettre à moi adressée. Si l'on me dit que 
je ne prouverai pas la soustraction, je répondrai que ce^ n'est 
pas là la question que vous avez à juger quant à présent. 
Ce qui règle votre compétence, c'est le fait même de la de-
mande, Mon action pourrait être portée devant les Tribunaux 
criminels, ôr, les magistrats ordinaires sont compétens pour 
connaître des actions civiles nées des délifs. C'est ce que prouve 
l'a.t'cle 74 du Code pénal, c'est ce qu'a jugé l'arrêt de la Cour 
de cassation par son arrêt, du 2C> juillet 5813, qui décide quel, s 
juges civils sont compétens pour constater un délit quant a 
l'intérêt civil litigieux. Je demande des dommages-intérêts à 
donner par état, et je comprendrais qu'on vint me dire que 
c'est là une liquidation qui rentre dans les attributions admi-
nistratives. Mais avant tout^il s'agit d'établir le délit, c'est le 
but de ma demande, dès lors, vous êtes compétens pour en 

connaître. 

M' Caubert, réplique ainsi : 
La demande vous saisit, Messieurs, de ce qu'elle énonce. 

Je n'ai donc pas à donner d'explications sur tout ce qu'on a 
plaidé, sur un faux qui aurait été commis pour écarter une 
demande... qui n'était pas encore formée, qui pouvait ne l'ê-
tre jamais ! le vol par un employé, je n'en parlerai pas davan-
tage. Je m'en réfère, Messieurs à la demande telle qu'elle est 
formée, el je passe à l'argumentation de l'adversaire. On pré-
tend que le décret de 1790 n'est pas applicable, el qu'il no 
concerne que l'arriéré. Mais on oublie que la (Constituante 
posait souveit dans les lois qu'elle décrétait des principes 
constitutionnels destinas à avoir un effet général et absolu. 

Le décret du 8 août 1790 n'est, dit-on, relatif qu'à l'orga-
nisation de l'administration. Mais l'article qui est invoqué par 
nous parle des demandes dés particuliers. Or, quelles sont les 
demandes qu'un particulier peut former dans ses rapports 
avec l'administration? Elles ne peuvent être relatives qu'au 

port des lettres. Quant à l'aiticleGOdu Code de procédure, 
s'il autorise à assigner l'Etat et le Trésor devant les Tribunaux 
ordinaires, ce n'est que relativement aux matières qui ressor-
tissent des Tribunaux, et par exemple pour des questions de 
propriété. On a repoussé les autorités que je citais en disant 
qu'elles statuaient sur des cas où il y avait retard. Mais ici, 

comme dans les espèces que j'ai citées, il s'agit encore d'un 
fait administratif qui dès lors n'est pas de votre compétence. 

L'arrêt do la Cour de cassation du 1 er avril 1845 a déclaré 
les Tribunaux compétens, parce que l'administration était as-
signée avec un tiers responsable comme elle, mais ici nous 
sommes assignés directement pour un fait administratif, pour 
un fait de gestion dont on veut nous rendre responsable de-
vant vous. Mon adversaire s'est vu enfin obligé de convenir 
que vous ne pourriez faire la liquidation des dommages-inté-
rêts. C'était reconnaître que vous étiez incompétens pour tout 
l'ensemble du procès, et que vous devez le renvoyer devant 
l'autorité administrative. 

M. Saunac, avocat du lloi, laissant de côté les faits qui 

se rapportent au fond du procès, estime que la loi du 8 

août 1790 ne concerne que l'arriéré de celte époque, et 

ne s'applique pas à des faits semblables à celui dont il 

s'agit aujourd'hui. L'honorable magistrat ajoute qu'il nu 

s'agit pas de troubler l'administration dans ses fonctions, 

mais d'apprécier la réparation civile qui peut être due, à 

raison de la faute d'un agent. Après avoir écarté la loi 

spéciale qui a organisé les postes, M. l'avocat du lloi éta-

blit qu'il s'agit, au procès, d'un dommage causé par un 

agent, non dans ses fonctions, telles que ses supérieurs 

hiérarchiques les ont tracées, et que, dès lors, l'adminis-

tration étant responsable d'après les principes du droit 

commun, le Tribunal peut, sans violer les dispositions de 

lois invoquées par Paiministration, se déclarer compé-

tent. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu un juge-

ment ainsi conçu : 

« Attendu que les dispositions législatives relatives aux det-
tes de l'Etat sont sans application à la cause, et qu'elles ont 
été faites pour la liquidation des dettes alors existantes ; 

» Attendu que l'Etat peut être assigné devant les Tribunaux 
et que la loi a déterminé le mode à suivre pour les actions à 
exercer contre l'Etat et ses représentans ; 

» Attendu que la demande actuelle n'a pas pour objet de 
faire rectifier la marche ou l'organisation de l'administration, 
mais d'obtenir la réparation d'un dommage causé parles agens 
de l'administration des postes; 

» Attendu que l'article 1384 du Code civil déclare les com-
mettans et par suite les administrations publiques responsa-
bles de leurs préposés; 

» Le Tribunal se déclare compétent; pour être plaidé au 
fond continue la cause après vacations, et condamne l'admi-
nistration des postes aux dépens de l'incident.» 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des saisies immob.) 

Présidence de M. Yanin de Courville. 

Audience du 1" octobre. 

SUBSTITUTION. — MENS GllEVËS. — SAISIE IMMOnlLIfîRE. — 

NULLITÉ. 

L'immeuble, objet d'une suls'Àlulion, ne yeul cire saisi à la 

requête des créanciers du grevé, 

î 
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Le tulcur à la restitution, nommé en verlu de l'article 105G, 
du Code civil, a qualité, pour ^opposer à la saisie des im-
meubles substitués. 

Quoique la loi du 12 mai 1835 ait restreint dans les 

étroites limites du Code civil l'extension donnée aux sub-

stitutions fidéicommissaires par la loi du 17 mai 1826, 

les solutions que nous venons d'indiquer n'en ont pas 

moins d'intérêt pour les cas peu rares où la prudence 

d'un père de famille a cru devoir assurer à ses petits-en-

fans une utile protection contre les prodigalités d'un en-

fant dissipateur. 

La dame Geens avait institué sa légataire, à titre uni-

versel pour moitié, sa sœur, aujourd'hui épouse du sieur 

Leroy. Cette libéralité était faite à la charge de restituer 

les biens légués aux enfans à naître de la légataire. 

La liquidation faite après le décès de la dame Geens, 

arrivé en 1839, fixa à 22,200 francs le montant du legs 

de la dame Leroy. Cette somme fut immédiatement em-

ployée, conformément à la clause du testament, en im-

meubles, situés à Charonnes, rue des Amandiers, 14 et 

22. La quittance du prix passé par acte notarié des 6, 

20 et 21 novembre 1840, indique expressément l'origine 

des deniers, en sorte que les immeubles représentent au-

jourd'hui les valeurs recueillies dans la succession de la 

dame Geens, et sont comme elles grevés de restitution. 

En effet, toutes les formalités prescrites en cas de substi-

tution ont été remplies. Le sieur Lachapelle a été, par 

application de l'article 1056 du Code civil, nommé tu-

teur à la restitution, et il a fait transcrire le testament 

qui imposait la clause de restitution. 

Un sieur Verneuil, créancier des époux Leroy, en vertu 

d'un jugement du Tribunal de commerce, a fait pratiquer 

la saisie-immobilière des maisons sises à Charonne,. rue 

des Amandiers, n os 14 et 22. 

Le tuteur à la restitution, le sieur Lachapelle, est inter-

venu, et a formé une demande en distraction des immeu-

bles saisis. 

M" David, son avocat, a soutenu que l'immeuble frap-

pé de restitution ne pouvait être ni aliéné ni hypothéqué 

par le grevé, et que dès lors il ne pouvait être saisi par 

les créanciers de celui-ci, car on ne pouvait admettre que 

ces créanciers pussent au moyen d'une saisie s'arroger des 

droits que leur débiteur ne pourrait leur concéder direc-

tement par une vente sans assurer au grevé un facile moyen 

de se dégager des liens de la restitution. Il est vrai que la 

vente ne serait sanctionnée par le Tribunal que sous une 

condition résolutoire dont l'avènement arrivera à la mort 

du grevé ; mais qui donc assurera que d'ici à ce temps 

l'immeuble dépourvu de toutes les garanties dont la loi a 

voulu entourer sa conservation ne sera pas détruit, soit 

par incendie, soit par l'incurie de l'acquéreur, ou même 

que la propriété ne sera pas prescrite par un sous-acqué-

reur de bonne foi. L'avocat appuyait son système sur l'au-

torité do Tomber et de Pothier. 

M* Pinchon, avocat de M. Verneuil, a d'abord contesté 

la recevabilité de l'intervention du tuteur à la restitution 

dont la mission se borne à surveiller la transcription du 

testant' nt ou de la donation, et l'emploi des deniers; il a 

ajouté que l'âge avancé des époux Leroy ôtait d'ailleurs 

à la prétendue mission du tuteur, tout intérêt, puisqu'il 

était presque certain qu'il n'aurait pas d'enfant, et qu'ainsi 

le défaut d'appelé frapperait la substitution de caducité. 

Au fond, l'avocat a plaidé que le grevé de substitution 

était à la différence de l'usufruitier propriétaire de l'im-

meuble substitué; que cette propriété était, il est vrai, 

soumise à une condition résolutoire; mais que l'effet de 

cette résolution éventuelle ne devait pas empêcher le gre-

vé de disposer de l'immeuble, pourvu qu'il imposât à son 

acquéreur la condition résolutoire qui le frappait. 

La précaution de la transcription est même un indice 

que le législateur n'a pas voulu empêcher le grevé d'alié-

ner, de transmettre les droits qu'il a, et qu'il a voulu seu-

lement garantir les droits des appelés. Or, dans l'espèce, 

les droits des appelés seraient parfaitement conservés, 

puisqu'ils seraient expressément mentionnés dans le ca-

hier des charges. Enfin, M" Pinchon a invoqué un arrêt 

de la Cour de cassation du 6 mai 1830, et l'opinion de 

Merlin et Dalloz. 

Conformément aux conclusions de M. Saunac, avocat 

du Roi, le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le 
jugement dont voici le texte : 

« En ce qui touche le défaut de qualité opposé à Lacha-
pelle : 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1073 du Code civil, le 
tuteur à la restitution doit faire toutes les diligences nécessai-
res pour que la charge de restitution soit bien et fidèlement 
acquittée ; 

» Qu'il a donc qualité pour agir, puisque son action a pour 
objet de conserver les biens dans les mains du grevé ; 

» Au fond, 

« Attendu que le grevé n'est propriétaire qu'à 1a condition 
de conserver et de rendre; 

» Qu'il ne peut hypothéquer à ses créanciers les biens grevés 
de substitution ; 

» Qu'ainsi ces biens ne peuvent devenir le gage des créan-
ciers ; 

» Que le grevé ne peut faire directement par une vente ce 
qu'il ne pourrait faire indirectement en concédant uno hypo-
thèque ; 

» Attendu que les dispositions de l'article 1070 du Code ci-
vil ne portent point atteinte à l'inaliénâbilité des immeubles 
soumis à la substitution, mais ont seulement pour objet de 
garantir les droits des tiers de bonne foi qui auraient pu être 
induits en erreur par le défaut de transcription ; 

>> Attendu que si le droit des appelés ne s'est ouvert qu'à la 
cessation de la jouissance du grevé, le tuteur doit veiller à la 
conservation des immeubles pendant la vie du grevé; 

>> Le Tribunal ordonne que les immeubles dont il s'agit se-
ront distraits de la saisie immobilière suivie à la requête de 
Verneuil ; 

» Condamne Verneuil aux dépens. » 

interdire, soit pour lui donner un conseil judiciaire. Dans 
cette conjoncture, M. Itablin fit présenter les lettres de change 
à l'acceptation. M. le comte de Gibot père refusa de les accep-
ter, et répondit qu'on pouvait poursuivre son fils, qu'il n'in-
terviendrait pas et ne paierait pas pour lui. Les lettres de 
change protestées faute d'acceptation, M. Rablin fit faire som-
mation à M. de Gibot fils de payer ou de donner caution, con-
formément à l'article 120 du Code de commerce. 

M. de Gibot fils n'ayant pas répondu à cette sommation, M. 
Rablin le lit assigner en paiement des 42,000 francs, montant 
des lettres de change, et obtint le 10 juin dernier, un jugement 
par défaut. C'est à ce jugement que M. de Gibot fils et le con-
seil judiciaire, qui lui a été nommé le 29 juin dernier, quel-
ques jours seulement après, ont formé opposition. 

Je prétonds d'abord que l'opposition n'est pas recevable, je 
démontrerai ensuite qu'elle n'est pas fondée. L'opposition 
n'est pas recevable, parce qu'elle doit précéder l'exécution du 
jugement, et que le débiteur ne peut plus la former lorsqu'il 
a eu connaissance du jugement. Or, M. Itablin, en exécution 
du jugement par défaut et par suite du décès de M'"* la com-
tesse de Gibot, a introduit devant le Tribunal de première ins-
tance d'Angers, une demande en compte, licitation et partage 
de la succession. Cette demande a été formée au mois de juil-
let, et ce n'est que le 28 septembre que M. de Gibot a formé 
son opposition, qui est tardive. 

Au fond, M. de Gibot doit, cela n'est pas contestable ; les mar-
chandises ont été livrées, et je les aperçois entre les mains de 
mon adversaire, moins les boutons d'oreilles que M. le comte 
a donnés en souvenir à une charmante actric^-du Palais-
Royal. Mes adversaires voulant profiter de l'engagement pris 
par M. Rablin de reprendre les bijoux pour un certain prix 
s'ils ne convenaient plus à M. de Gibot, nous les offrent au-
jourd'hui en consentant au rabais convenu. Cette proposition 
n'est plus acceptable. J'avais consenti à les reprendre à la 
condition qu'ils seraient restés entre vos mains; mais savez-

vous ce qui s'est passé?. La rivière et la croix qu'on nous offre 
aujourd'hui ont été colportés de porte en porte et offerts à 
tous les bijoutiers de Paris. M. de Gibot ne les avait pas 
achetés" pour son mariage; il n'y songeait pas le moins du 
monde en nous le disant : il voulait en faire de l'argent pour 
satisfaire ses passions et faire face à ses folles dépenses. N'ayant 
pas réussi auprès des bijoutiers, il les a mis au Mont-de-Piété, 
j'en ai la preuve; enfin, ils ont été portés, par qui? je ne sau-
rais le dire ! Et vous voudriez après cela obliger M. Rablin à 

reprendre ces diamans ! cela n'est pas possible. 
Ce n'est pas tout : des propositions d'arrangemens ont été 

faites; plusieurs conférences ont eu lieu entre M. Rablin et 
l'homme honorable que la justice a donné pour conseil judi-
ciaire à il. de Gibot fils. Les diamans ont été vérifiés, et on a 
reconnu une différence dans le poids des diamans ; la rivière 
avait été démontée. Je ne veux pas faire de suppositions injur 
rieuses^ mais ces bijoux ont passé par tant de mains qu'on 
peut être en défiance contre leur sincérité, et il suffit qu'ils 
soient sortis des mains de M. de Gibot pour que je ne sois pas 
tenu de les reprendre. 

M* Augustin Fréville, agréé de M. de Gibot fils et de son 

conseil judiciaire, s'exprime en ces termes : 

Je n'ai rien à dire de M. Didiot-Rablin, et je le tiens pour 
un très galant homme, mais je ne puis m'empêcher d'expri-
mer mon étonnement lorsque je vois avec quelle facilité cer-
tains négocians livrent à des jeunes gens des objets d'une va-
leur considérable sans prendre auprès de leurs familles les 
moindres renseignemens. M. Rablin dit qu'il s'est informé, 
qu'il a appris que M. le comte de Gibot père était noble et 
riche; il aurait dû savoir alors que son fils ne suivait pas les 
bons exemples de sa famille, qu'il vivait à Paris dans le dés-
ordre, qu'il ne devait pas se marier, irais qu'il dépensait 
beaucoup d'argent avec des femmes galantes, et qu'il était 
criblé de dettes. Il aurait donc dû regarder à deux fois, et ne 
pas livrer pour 42,000 francs de bijoux à ce jeune homme 
sans autre garantie que sa parole. Le conseil judiciaire de M. 
de Gibot fils est venu à Paris avec un crédit de 300,000 fr., 
qui sera peut-être insuffisant pour payer ses dettes de six mois. 

Je dois avant tout m'occuper de la recevabilité de l'opposi-
tion au jugement par défaut, et j'ai été étonné d'entendre 
mon adversaire dire qu'un jugement était réputé exécuté lors-
que le débiteur en avait eu connaissance. L'article 159 du Code 
de procédure civile énumère les cas où le jugement par dé-
faut est réputé exécuté, et termine en disant : « Ou enfin lors-
qu'il existe quelque acte duquel il résulte nécessairement que 
l'exécution du jugement a été connue de la partie défaillante ; 
or, M. Rablin n'a tenté aucun acte d'exécution dans le sens 
de la loi. L'opposition est 'donc recevable. Je n'en dirai pis 
davantage sur l'exception, et j'aborde le fond. 

Les termes de la facture sont positifs : M. Rablin s'engage 
à reprendre les diamans dans le cas où ils ne conviendraient 
pas a M. de Gibot. Ceci n'a rien d'exorbitant, et est d'un usage 
constant parmi les bijoutiers. Nous offrons la restitution de 
la rivière et de la croix, et nous consentons à perdre 4,500 fr. 
sur ces deux objets, que vous avez vendus 37,500 francs : c'est 
presque le huitième de leur prix, c'est pour vous un très beau 
bénéfice, et vous le refusez. Ce refus pourrait bien faire pen-
ser que vous avez vendu fort cher, et que vous avez profité de 
l'inexpérience du jeune homme. 

Il n'est pas vrai, comme on l'a dit, que les bijoux aient été 
portés ; ils sont dans le même état qu'au jour de la vente. M. 
Rablin, les a vérifiés et reconnus chez lui en présence du con-
seil judiciaire, et c'est pour la première fois qu'il parle d'une 
différence de poids, et cette différence, d'après ce qu'on me 
dit, serait fort minime, et serait en plus au lieu d'être en 
moins, et peut provenir d'une erreur de M. Rablin. 

Après la réplique de M" Prunier-Quatremère, le Tribu-

nal a mis la cause en délibéré, au rapport de M. le prési-

dent do l'audience. 

contre sa décision par M. lo commissaire de police devait être 

rejelé. 
Mais la Cour, après une assez longue délibération, au rap-

port de M. Meyrounet de S'iint-Marc, a cassé la décision atta-
quée par le motif fondé sur le décret de 1808 et l'ordonnance 
royale du 4 février 1820, que l'apposition des plaques sur les 
voitures a précisément pour objet d'indiquer contre qui les 
poursuites doivent être dirigées en cas de contravention, et 
que dès-lors si le conducteur autour direct do la contraven-
tion pst demeuré inconnu, c'est le propriétaire désigné sur la 
plaque qui doit être poursuivi. 

Nous donnerons, au surplus, le texte de cet arrêt. 

CHASSE. — PETITS OISEAUX SÉDENTAIRES. 

Le fait de prendre des pelits oiseaux sédentaires à la glu 
constitue une infraction à la loi du 3 mai 1814, encore qu'il 
n'existe aucun arrêté préfectoral prohibitif de ce mode de 
chasse. 

La jurisprudence a été fixée en ce sens par l'arrêt des 
chambres réunies du 25 mars 1846 (V. Gazette des Tribunaux 
du 26 mars, 8 avril et 9 avril 1846. Cassation au rapport de 
M. le conseiller Rocher (substituant M' Merilhou) d'un juge-
ment du Tribunal de Laval (affaire Sandré). Conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Delapalme/. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR 

(Correspondance particulière de la Gazette d - *e»1 
 o« jy,. e 

Présidence de M. Noël Dupeyrat, conseili , * 
n île Pari„ ' Cr à royale de Paris 

Audience du 19 août 

ASSASSINAT D'UN OCTOGÉNAIRE 1>AR UNE 

Une accusation très grave est dirigée co T**" 
Boucher, âgée de 35 ans, habitant le ),JH G la h 
fillesj, canton' de Nogent-le-Roi. Elle est
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d'instruction, enfin l'affaire a été renvoyéc'au^'^'^'Ct 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 2 octobre. 

VOLS COMMIS LA NUIT. DANS UNE MAISON HABITÉE, AVEC 

ESCALADE. 

m 

lier 

n'étaient 

ais une expertise à laquelle se sont livrés MM * 

:r, Flan lin et Roys de Lourg, a constaté onp ' ^ ie»9|! 

Les comestibles de toute nature paraissent destinés à 

passer successivement pendant cette session sur la table 

des pièces à conviction. Hier c'étaient des lapins et des 

flacons de liqueurs. Aujourd'hui il s'agit d'une énorme 

quantité de fromages, que l'accusé Guérin, voleur émé-

rite, quoique bien jeune encore, a enlevé dans les circon-

stances suivantes que relève l'acte d'accusation. 

Le 10 nui 1846, dans la matinée, le sieur Louvel, mar-

chand de fromages, reconnut que pendant la nuit précé-

dente il lui avait été volé dans une cave, rue des Prê-

cheurs, 23, plusieurs douzaines de fromages. L'on avait volé 

enoutreune hotte, une manne et un panier marqués V. P. 

qui se trouvaient dans la cour. Pour pénétrer dans la cave 

qui était fermée à la clé, on avait arraché une planche qui 

se trouvait clouée contreja porte; ce vol avait été commis 

à u.ie heure et demie du matin. A cette heure la sonnette 

de la poree d'entrée avait été entendue par le mar hand de 

vins qui se trouvait dans ce moment dans la cour ; il 

avait pensé que c'était un locataire qui rentrait. 

Le sieur Louvel porta plainte; mais l'auteur du vol resta 

d'abord inconnu. Le 25 mai, le sieur Adam, marchand de 

beurre, rue de la Tonnellerie, reconnut, en descendant 

dans sa cave, à quatre heures du matin, qu'on lui avait 

volé pendant la nuit cinquante fromages de Marolles, 

cent bondons et trois fromages de Livarot. Aucune 

effraction n'avait eu lieu; Adam avait oublié la veille de 

fermer la porte de la cave. Le 10 mai, le sieur Thomme-

ret, marchand de fromages, rue Pierre-au-Lard, acheta 

treize douzaine* et demie de marolles d'un indiviiu qu'il 

ne connaissait pas, moyennant 1 franc 50 centimes la 

douzaine. Le 25 mai, le même individu vint lui en propo-

ser de nouveau; mais comme Thommeret avait entendu 

parler du vol commis au préjudice de Louvel
?
 il fit ar-

qui 
lui saisit uno 

pas du saDg. La tête même de NicnT ' 
a été envoyée comme pièce de conviction. Lo 

slruction, M. Rardet, médecin à Nogent-lë-lv
8

 ^
e 'V 

vant définir l'instrument qui aurait servi au
 n<2 1'--

invité à détacher la tête pour découvrir l'outil
 QnrR;

> i. 

pu servir. La tête se trouve dans un bocal rem i -
a,,

^l 

prit de vin. Mais M. le président de la Cour n™
 d

'
s

-
devoir la faire mettre sous les yeux du jury

 a
 P

as
c.\ 

M. Russon, procureur du Roi, occupe le siéo 

nistère public. M" Doublet, avocat, est le consent
11 

cusée. de l'tte. 

L'acte d'accusation révèle les faits suivans . 

Nicolas Paris, vieillard octogénaire, habitait 

maison située à l'extrémité du village de Croisill ^ 

avait perdu sa femme depuis quelques années et°
S

' '
a
 ' 

il n'avait plus d'enfans, sa succession devait nn
 C(IIri1 

neveux. Peu de temps après la mort de sa femm^'' 

s'était lié fortement avec les époux Doucher se 

Ceux-ci avaient bientôt obtenu du vieillard 'deg
8 V

°'
S

'
ns

' 
libéralité qui dépouillaient ses neveux de la ni

 a
°

les 

partie de sa succession. Plus tard, les époux 

avaient consenti à l'annulation de ces actes et î 
vait laissé subsister que l'acte de vente d'un --'•

un 

us grand, 
M * Boueh, 

J U&TWIE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Bulletin du 2 octobre. 

DOUANES COLONIALES. —PROCÈS -VERBAUX. 

procès-verbaux Fdressés en matière de douanes colo-

le principal employé du 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rartbelot. 

Audience du 1" octobre. 

ACHAT DE DIAMANS. —■ LETTRES DE CHANGE. — JUGEMENT PAR 

DÉFAUT. — OPPOSITION. ■— M. DIDIOT RABLIN CONTRE M. LE 

COMTE DE GIBOT. 

M" Prunier-Quatremère, agréé de M. Didiot-Rablin, 

joaillier-bijoutier au Palais-Royal, expose ainsi les faits 

de cette cause : 

Le 15 mai dernier, M. le comte de Gibot fils se présenta chez 
M. Didiot-Rablin pour faire l'achat d'une riche parure de dia-
mans; il était, disait-il, sur le point de s'unir, par un légitime 
mariage, à une famille noble et opulente, et la parure devait 
figurer dans la corbeille. M. Rablin prit des renseignemens 
sur M. le comte de Gibot, il apprit qu'il appartenait lui-même 
à ur. e riche et ancienne famille de la Bretagne, et il lui livra 
uno croix de onze chatons en brillans, du prix de 10,500 fr.; 
une rivière de trente-huit chatons, pour 27,000 francs, et 
deux boutons d'oreille, pour 4,500 francs. La facture se mon-
tait ainsi à 42,000 francs. M. Rablin mit au bas de la facture 
que si ces objets ne convenaient pas à M. lo comte de Gibot, il 
les reprendrait, la croix pour 9,000 francs et la rivière pour 
24,000 fr. 

Les 42,000 francs furent immédiatement réglés à M. Ra-
blin par des lettres de change tirées par M. le comte de Gibot 
sur M. son père, à Angers, à l'échéance du 20 novembre 1846. 

Peu de temps après, M. Rablin apprit que M. de Gibot fils 
menait grand train à Paris; qu'il n'était pas question de son 
mariage, et que son père, justement alarmé de ses folles dé-

penses, s'était pourvu devant les Tribunaux, soit pour le faire 

Les 

niales sont nuls lorsque, rédigés par 

bureau des douanes, et non par les préposés s'aisissans, "ils ne 
mentionnent pas expressément que ceux-ci fussent hors d'état 
d'écrire et. de rédiger. (Article 84 de l'arrêté local du 30 fruc-
tidor an XII, connu sous le nom de Code Decaen.) 

Un procès-verbal, dressé en matière de douane coloniale, 
n'est pas nul en ce que la citation aurait été donnée au pré-
venu à un délai plus long que celui de trois jours. A cet 
égard, et en admettant que l'article 81 de l'arrêté du 30 fruc-
tidor an XII dut être entendu en ce sens que la citation ne 
pouvait être donnée qu'au délai fixe de trois jours et non à un 
délai plus long, il avait été dérogé à cette disposition par l'ar-
ticle 184 du Code pénal colonial, qui fixe un délai général, ob-
servé dans l'espèce, pour toute matière correctionnelle, ce qui 
comprend, d'après les ordonnances de 1827, les contraven-
tions de douanes. 

Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par l'administration des 
douanes de Bourbon contre un arrêt de la commission d'appel 
de la colonie, rendu le 2 décembre 1845, au profit des 
sieurs Pauliat et Isantier. Rejet en ce qui concerne un pre-
mier procès-verbal de contravention, drossé à Saint-Paul, le 
1 er septembre 1845. Cassation en ce qui concerne un deuxième 
procès-verbal, du 5 septembre suivant, dressé à St-Pierre. 

Rapporteur, M. Bareunes; conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Delapalme. Plaidant, M* Moreau, avocat do l'ad-
ministration. 

EMBARRAS SUR LA VOIE PUBLIQUE.—MAITRE.—AMENDE. — CONDAM-

NATION DIRECTE. 

Lorsque le conducteur d'une voiture abandonnée sur la voie 
publique est demeuré inconnu, le maître de cette voiture peut-
il, à raison de cette contravention, être condamné personnelle-
ment et directement à l'amende, ou n'encourt-il qu'une res-
ponsabilité purement civile? 

Le Tribunal de police de Laon a adopté ce dernier système 
et refusé de condamner directement et personnellement lo 
sieur Métayer, maître de la voiture, dont le conducteur délin-
quant était resté inconnu. 

M. l'avocat-général Delapalrno a pensé que ce Tribunal avait 
sainement appliqué les principes, et que le pourvoi dirigé 

rêter cet inconnu; c'était le nommé Guérin, qui était por-

teur d'un grand nombre de fromages ; on 

hotte et un panier dont il élait porteur. 

Guérin, dans ses interrogatoires, est convenu que le 10 

mai il a vendu des fromages à Thommeret, et il avoue 

qu'il les a volés; mais il gou tient que ces vols ont été 

commis le 10 et le 25 mai dans la cave d'Adam qui n'était 

pas fermée, et avant quatre heures du matin. Cette décla 

ration est exacte quant au vol commis le 25 mai; mais elle 

ne l'est pas relativement au premier vol qui n'a pas été 

commis au préjudice d'Adam auquel on n'a rien pris à 

cette époque, mais bien au préjudice de Louvel. D'ailleurs 

celui-ci a reconnu la hotte et le panier pour lui apparte-

nir; et celle circonstance ne peut laisser aucun doute sur 

la culpabilité de Guerin à l'égard du premier vol dont s'est 

plaint le sieur Louvel. Déjà Guérin a été arrêté seize fois 

et condamné plusieurs fois pour vol. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Jallon, et 

malgré les efforts de M* Ernest Picard, avocat, qui de-

mandait seulement des circonstances atténuantes, Guérin-, 

sans doute à cause de ses mauvais antécédens, a été dé* 

claré purement et simplement coupable des vols qui lui 

étaient imputés, et condamné à six années de travaux 
forcés. 

TENTATIVE DE VOL. — FLAGRANT DÉLIT. 

A la place que vient de quitter Guérin, les gendarmes 

amènent Oudart, bien jeune aussi, car il n'a que dix-neuf 

âns, et déjà aussi condamné, mais une seule fois, pour 

vol. Il venait de terminer trois mois de prison aux Made-

lonnettes, et la porte lui en était à peine ouverte qiî'il 

prenait son vol vers la rue des Moineaux, où il s'élevait 

jusqu'au cinquième élage, essayant à toutes les serrures 

le jeu de fausses clés dont il s'elait muni. 

Un médecin, M. Gai lier, qui avait loué pour se livrer à 

de profondes méditations, une petite chambre au cin-

quième étage de cette maison, fut détourné de son tra-

vail par le bruit que faisaient les clés et les rossignols dans 

les serrures. U ouvrit brusquement la porto et se trouva 

face à face avec un grand blondin à qui il demanda compte 

de sa présence sur lo palier. — Je me promène, comme 

vous voyez, lui dit le blondin. — Fort bien, mon ami, dit 

M. Galber, dont les yeux faisaient l'inspection du carré, 

et qui venait d'apercevoir un paquet ou jeu de fausses 

clés, jeté dans un coin par son interlocuteur, qu'il saisit 

au collet, et qu'avec l'aide de son concierge, il conduisit 

chez le commissaire de police. 

Là, le singulier promeneur fit des aveux complets, et 

déclara que la présence de M. Galtier l'avait seule empê-

ché de consommer les vols qu'il avait médités. 

Cet individu, c'était l'accusé Oudart. Il semblait que 

devant le jury, il n'avait qu'à renouveler ses aveux et à 

solliciter le triste bénéfice des circonstances atténuantes. 

U n'en a pas été ainsi. Il y a au fond des prisons des indi-

vidus qui ont su profiter des fréquentes applications qui 

leur ont été faites de nos lois pénales et qui les connais-

sent à merveille. Ils donnent des consultations, et ils sont 

connus sur les préaux sous la dénomination de grinches 

consultans. U paraît qu'un de ces jurisconsultes prati-

ques a conseillé à Oudart d'avouer qu'il voulait commet-

tre un vol, mais de dire qu'il n'avait pas encore intro-

duit de clés dans les serrures. Avec ce système, il n'y 

avait pas tentative, et il était indifférent que l'accusé eût 

été empêché par une circonstance dépendant ou non de 
sa volonté. 

C'était habile, mais peu fondé de vérité; car la déposi-
tion du docteur Galtier disait tout le contraire. 

Cette dernière version, on le comprend, a seule été 

admise par le jury, qui, sur la demande de M. l'avocat-

général Jallon, a reconnu la culpabilité de Oudart et ad-
mis des circonstances atténuantes. 

M" Rodin a plaidé pour l'accusé. 

La Cour a condamné Oudart en deux années de prison 

moyennaut une rente viagère de 50 francs. Des
 i[ 

de bonne intelligence paraissaient durer' encore
a|)P

°
r:s 

femme Roucher, qui avait pendant longtemps fait'i
 C

' '
! 

et le ménage de Paris, continuait à faire son lit pii
pain 

lait ainsi chez lui tous les jours vers les quatre heu 

l'après-midi ; le vieillard était dans l'usage de s'enf 

il n'ouvrait la porte aux personnes qui venaient 1 P *' 

qu'après qu'elles s'étaient fait reconnaître. La f
 V

°" 

Roucher n entrait chez lui que de cette manière
 mW

~ 

Le 20 janvier 1846, Paris n'avait pas été vu ' penda 

la journée et la femme Roucher avait plusieurs fois fran 

vainement à sa porte. Elle alla prévenir un des neveux ri, 

vieillard, nommé Delahaie. Plusieurs personnes se réuni 

rent autour de la maison. Delahaie et le mari de la fenjm 

Roucher passèrent par dessus le mur de clôture du jardin 
et pénétrèrent dans l'intérieur de la chambre à coocViw 

dont la porte était entr'ouverle ; ils y trouvèrent Pàui 

étendu sans vie et baigné dans son sang. Les magistral!
1 

qui furent avertis et qui se transportèrent sur les liens 
ont constaté les faits suivans : 

La maison qui est entre la cour et le jardin est entou-

rée de murs de clôture hauts de 2 mètres 30 centimètres • 

on pénètre dans l'enceinte par trois portes qui toutes 

étaient fermées entièrement et dont les clés ont été trou-

vées sur une planche placée à l'entrée de la chambre; le 

jardin est fermé en partie avec des bourrées sèches, mais 

on ne peut parvenir de ce jardin dans la cour de l'habita-

tion qu'en franchissant une des trois portes qui était fer-

mée du côté de la cour par une serrure en bois et ure 

chevi'le. Le corps de Nicolas Paris était couché sur le dis 

incliné sur le côlé droit, entre le lit et la cheminée, la 

tête portait la trace de cinq blessures, qui paraissaient 

avoir été produites par l'extrémité d'un instrument con-

tondant ou par la saillie qui aurait pu exister sur cet u 

trument. L'une de ses blessures, qui était au-dessus ■ 

l'oreille gauche, avait seulement divisé les tégumens; In 

quatre autres, qui avaient une extrême gravité, se trou-

vaient réunies entre l'oreille et l'œil gauche. Ducôtéoppoa 

de la tête, existaient des bosses sanguines qui avaient été 

causées parle contrecoup des quatre dernières blessutei 

et indiquaient qu'au moment où Paris a été frappé, il 

était déjà renversé à terre, une des mains portant deus 

excoriations. Une grande quantité de sang avait cou'e au-

tour du corps et les taches formaient un arc de cerw 

dont la corde aurait eu 80 centimètres. La barre dit lut 1 

le vase de nuit étaient couverts de gouttelettes de sang: 

la blouse était relevée sous le corps et roulée par de» 

Autour du corps étaient épars des chaises, un tabouret et 

un fourneau renversé avec un plat brisé, ce qui !»' 

présumer que l'homicide avait été précédé d'une lutte. 

Toutes ces circonstances démontraient que la "J 
élait le résultat d'un crime, qui avait dû être exécute cia > 

la soirée du 19janvier 1846. Les soupçons se touro**» 

immédiatement sur la femme Boucher, qu'une opinw , 

la commune, signalait comme intéressée à ce crtm 

comme capable de l'avoir commis. . . , ^ 
On chercha quel emploi cette femme avait ait » 

temps pendant la journée du 19 janvier, bile e 

usage d'aller passer la veillée chez la veuve Desur ^ 

cousine, mais ce jour-là sur les cinq ou six heures 

elle l'avait prévenue qu'elle ne pourrait y aller, r
{ 

qu'elle attendait son beau-frère et un maçon qui 

estimer uno maison. Le beau-frère de la fcp
ilIie

,., .
a
 j,. 

et le maçon indiqué par elle, ont déclare qui ^
 s 

mais été question de faire cette estimation et qu ^ 

•sont pas rendus chez Boucher dans la soirée du ^
 ? 

vier. Le frère de Roucher est venu seul 8°"P
e

, \
p

: = 
belle-sœur et il l'a quittée un peu avant huit neui •

 g
... 

avoir prétendu que sa femme était restée chez. e , ^ 

cher a déclaré qu'elle était sortie un peu de r fygp 
le départ de son frère pour aller à la veillée ; n » ^ 

ché et il était endormi lorsqu'elle est rentrée. ^ ̂  

Boucher a soutenu d'abord qu'elle avait été a
 £t

 ̂  

ayant été mise en présence de la veuve
 Desp

 ,,
e s

'
e

st bf 
domestique elle n'a pas insisté davantage et e ^ u 

née à déclarer qu'elle n'a pas quitté sa niais 

soirée du 19 après la sortie de son beau-Ire"-; 

Le soir du jour où Nicolas Paris a été trouve ^ ̂  

femme Rjucher a dit à la veuve Desprez : « «
 0

„
 T

a # 

que je ne sois pas allée hier soir chez vous,^ ^ 

soupçonner.» Elle exprime la même^uqu '^
g[

,,
e7

,a ■ ; 

l oïl tout ce jour et les jour suivans, et la 
par lui dire pour la tranquilliser : « Eh nie 

faire cela pour un temps. » i
e
 cara

i l
'
 |V

r 
Les témoins qui se sont expliqués f"'

 rU
de,f

aiS 

la femme Boucher, ont déclaré qu el'^
 femI

»e.
 ;;

, 
" et- ,.i souvent le tram, et que c'est une coéenau»

 {[U 
L'accusée, dans son interrogatoire, so ***** innocente et que n'étant pas sortie dans --

 plu
„-

elle n'est pour rien dans ce cn«g J .,
niaS

>eW, 

niant* 9 ' . 

janvier 

autres personnes pourraient avoir 

Les dénégations de la femme Boucher,^-^ 

etfl 
dans la soirée du 19 janvier, sont corn 

mari lui-même ; celte femme d'aillé»"
 [& ve

jH* 
:.„pllCU une si vive inquiétude de n'avoir pas e jgj 

sa cousine dans la soirée de ce jour, avo 

les motifs de celte inquiétude. 

tel» 
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< * l'interrogatoire de l'accusée. 

R 11 Y a treize ans. j
 Mons

j
cur

. 
M. 'e 1 

D. W 

p
' nêouis qu

al1 

■ r
 a

,aé sa bienveillance. Quels sont 

tvfSS^^ 11 - 11

 nous a vendu à 

P. " l . - „..irr> SOI 

les 

N0U>
vitn,S 

^J^^^ui donner la soupe et faire 

R. Quel-

D. 

lest» 

acte fait à votre profit? — B. C'est un 

,1s tard, a été cassé sur la demande de 

U
^Pàriséta;tbienavec

E
esnevcuxavantdcselier 

Quel est 

ment qui 

l^
lC0laS

 Arrivons aux faits du procès : Tous les soirs 
ave' vous-- £r j

 &r0 pà
,.
is

 . à que e heure? R 

ous fai«
ez le

."
 cinq

\ six heut es dans 1 hiver. 
HP cina à six heures 

M*'
 P

ntriez-vous chez lui ? - R. le frappais a 

»■
 C0n

!l!?£feSit ; jamais je n'ai eu de ç é. 
h po

rte
'
 1

 Vno u e voùs avez eu toutes les cles; Paris se 
P. A «ne ^

ouva
it rien avoir sans vous le deman-

Pté^t ''limais je n'ai eu ses clés. 
ier. ~

 R
;£S5«

f
 à quelle heure avez-vous fait le lit de 

D. Le
 l9

/A midi. Je lui ai porté de la fressure. 
Paris?,- «•

 1

 rvu
 depuis? —-A cinq heures il est 

D,1 ' ai r 'her sa lanterne. Je lui ai offert de souper 

re
venu cnercu j'attendais. 11 n'a pas voulu. 

i 

i 

La"»1 

ctere » 

jet«* 
sor« e 

rZ-vous revu depuis? - R. Non, Monsieur. 

S' S eus allée le 20 pour faire son lit -R. J'y 
D " «Zf trois fois, on ne m'a pas repondu. La femme 

suis allée M Lahaye fils. On a escaladé les murs, 

ffi* est sorti en disant : « Ah ! mon Dieu ! il est 
1
 U est plein de sang, tout était a «eaux (dérange) 

m°
rt

'
 ma

i
S
on » On a été chercher le maire. 

d9DS
 Vous dites que le lit de Paris était encore tout fait, 

t donc mort dans la soirée du 19. On a remarqué 

et le plat, le ragoût de la viande, le cou-

tout élait disséminé ; ce qui ferait supposer 

soupant. La porte était-elle fermée ? 

Monsieur-, on a trouvé ses clés sur une 

D 
Il serai 
(h'il soupait, 

eau, le Pain i 
Sil a été frappe en 

!L R. Oui, ■ 

planche 
On n'a trouvé aucune 

ft
.t-on pu entrer et sortir? 

trace d'escalade. Comment 

• R. Je n'en sais rien, 

lï^l'llaut donc qu'on ait eu une seconde clé. L'accusa-

tion dit que ce devait être vous. — R. Jamais je n'ai eu 

ses clés. . , • . 
0 Vous avez une mauvaise réputation dans le pays. 

Vous avez eu des privautés avec Paris? — R. Je le nie. 

D. Le 19 janvier, sur les cinq heures du soir, n'avez-

vous pas été chez la femme Desprez ?—R. Oui, Monsieur. 

p. Que lui avez-vous dit? — R. Je lui ai dit que . je 

n'irais, pas ce soir à la veillée, parce que le papa Roucher 

devait venir pour faire l'estimation de la maison. 

P. Etes-vous allée à la veillée? — Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas emporté un panier de chez vous 

en disant que vous alliez à la veillée? — R. Je ne suis pas 

sortie, je suis allée soigner mes vaches. 

D. Votre mari vous dément. — R. Mon mari sait très 

bien le contraire. 

D. Ce fait est grave. Le lendemain, n'êtes-vous pas al-

lée chez la femme Desprez, et ne lui avez-vous pas dit : 

« Quel malheur qne je ne sois pas allée à la veillée ! » — 

R. Elle m'a dit: « Je pouvons bien en garder le silence.» 

D. Si vous étiez innocente, quel intérêt aviez-vous à 

dire que vous étiez allée à la veillée ? — R. C'était pour 

ne pas dire autrement que la femme Desprez. 

D. Le 20 janvier au matin, n'avez-vous pas eu une 

querelle avec votre mari ? Vous le menaciez d'aller vous 

jeter à l'eau. — R. C'était relativement à notre maison. 

D. Votre mari vous dément. Il peint votre exaltation; il 

dit que vous vouliez vous séparer. 11 dit aussi que, dans 

la nuit du jeudi au vendredi, vous avez mal dormi, vous 

manifestiez des craintes. — R. On avait fait une perquisi-
tion chez tious. 

La femme Boucher soutient son interrogatoire avec 

beaucoup d'aplomb et de présence d'esprit. 

On entend les témoins. 

M. Bar.det, médecin à Nogent-le-Roi : Nicolas Paris 

était couché sur le dos, incliné sur le côté droit entre le 

lit et la cheminée. La tête portait les traces de cinq bles-

sures paraissant avoir été laites par l'extrémité d'un in-

strument contondant ou par la saillie qui aurait pu exis-

ter sur cet instrument. La blessure au-dessus de l'oreille 

gauche avait seulement divisé les tégumens. Les quatre 

autres plus graves étaient réunies entre l'oreille et l'œil 
gauche. Du côté opposé de la tête je remarquai des bos-

ses sangumes, causées par le contre-coup des blessures, 

Miquant qu'au moment où il les avait reçues il était déjà 
CKÔ .1.. . -, i • .- T T 

D, A quelle heure vous êtes-vous couché ? 
que temps après. 

D. A quelle heure est-elle rentrée? - R.
 Je

 n'en sais 
rien. 

D Vous êtes-vous réveillé... Que vous a-l-,lle dit? — 
R. Me voila arrivée. (Sensation.) 

M. le président, à 'accusée: Qu'avez-vmis à dire' 

1 accusée : Il sait bien que j'étais couchée avec lui. 

D. Le mardi 20 janvier, n'avez-vous pas eu une que-
relle avec votre femme? - R. Oui, pour peu de chose. 

I). Que vous a-t-elle dit ? - R. Qu'elle allait me quit-
ter et se jeter dans une marre ou dans un puits. 

Veuve Desprez : Le 19 janvier la femme Roucher est 

venue vers cinq heures du soir me dire qu'elle ne vien-

drait pas à la veillée, attendant son beau-frère et un maçon 

pour la visite d'une maison. Le lendemain la femme Rou-

cher témoignait le regret de ne pas avoir été à la veillée ; 

elle se lamentait. Je lui ai dit pour la consoler : « Lais-
sons la chose secrète pour un temps.» 

Boucher, beau-frère de l'accusée ; Le 19 janvier j'ai soupé 

chez mon frère, je suis rentré à huit heures du soir. 

M' Doublet : La femme Roucher se disposait-elle alors 
à sortir? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

Béguin : L'opinion publique était que des relations in-

times existaient entre Paris el la femme Roucher. 

Ozanne, maçon : Je n'ai jamais dû venir le 19 janvier 
estimer la maison du père Roucher. 

Lassage, neveu de Paris : Nous regardions Paris com-

me notre père ; plus tard la femme Roucher et mon oncle 
nous ont défendu de venir. 

D. Votre oncle avait-il de l'argent? — R. Il devait en 

avoir, il était économe ; je lui avais payé 75 fr. à Noël. 

Rougemont : C'est une méchante femme ; elle donnait 

des fardeaux à qui cela n'appartenait pas. (Par fardeau, 

le témoin entend injure). J'ai entendn dire qu'elle se bat-

tait avec son mari. On dit qu'elle servait au père Paris. 
(On rit.) 

La femme Rougemont : J'ai entendu il y a un an Paris 
traiter Roucher de coquin. 

Cauchon : Paris a été volé, on lui a pris son vin, et il 

m'a dit alors qu'il craignait d'être assassiné. U m'avait dit 
qu'il frapperait sur la table. 

M' Doublet : S'il eût frappé, eût-on pu entendre ce 
bruit? 

Le témoin : Oui, s'il n'eût pas fait mauvais temps. 

M. Russon, procureur du Roi, soutient l'accusation avec 
force. 

M* Doublet, avocat, présente la défense. Dans une plai-

doirie qui pendant deux heures a constamment soutenu 

l'attention du jury, il combat l'accusation sous toutes ses 

faces. « Pour qu une accusation se justifie devant vous, 

dit-il en terminant, ce n'est pas à la faveur de quelques 

indices, de ces présomptions légères qui provoquent le 

doute, mais sur lesquels ne s'assied jamais la conviction, 

laquelle équivaut à la certitude ; ce ne sont pas des ru-

meurs sourdes el ténébreuses qu'on ne peut saisir à leur 

source, et qui surgissent sans que l'on sache d'où elles 

partent. Dans une accusation capitale, il faut des faits, 

des faits, entendez-le bien ; ici, il n'y en a pas de suffi-

sans pour la justifier. Repoussez de toutes vos forces une 

accusation vide de preuves, quand elle est, comme celle-

ci, marquée par l'invraisemblance et sans réalité. » 

Après un résumé impartial, le jury rapporte un verdict 

d'acquittement. 

La femme Roucher s ? jette dans les bras de son mari. 

CHRONIQUE 
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DEPARTEMENS. 

— NOKD (Cambrai). — Un sieur Rénoni Dewingle, âgé 

de soixante-neuf ans, cultivateur/ demeurant à Haussy, 

comparaît devant.le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention de s'être livré, sans diplôme, à l'exer-

cice de la médecine et de la pharmacie. 

Rénoni Dewingle, qui a le cerveau dérangé, s'est mis 

dans la tête qu'il était médecin et pharmacien, et qu'il 

pouvedt exercer ces arts sans aucune autorisation, 11 a la 

prétention de guérir les maladies les plus opiniâtres; et si 

on lui fait observer qu'un assez grand nombre de ses 

malades sont morts : « Ah! dit-il, c'est possible; mais je 

soutiens que ces malades n'étaient pas sains, ou que leur 

mal était trop invétéré. » 

Les débats ont fait connaître que le3 remèdes qu'il ad-

ministrait étaient des choses dont on se sert même quand 

on se porte bien. C'étaient toujours du miel, de la manne, 

de la crème, du boa vin, des herbes potagères et de la 

graine de genièvre infusée dans du vin blanc ou de l'eau-

de-vie. H avait encore à son usage un autre remède qu'il 

employait pour toutes les maladies qu'il traitait, c'étaient 

des pilules faites avec les mêmes ingrédiens. 

On lui demande de quoi étaient composées ces pilules. 

Il répond de sangfroid : « C'est un secret qui m'a été 

transmis par mon père, et que je ne divulguerai à per-

sonne. » 

Le grand avantage que Dewingle tenait de ses connais-

sances, c'est qu'il n'était pas obligé de se déranger pour 

guérir ceux qui avaient besoin de lui, attendu qu'on ve-

nait le trouver de tous côtés, avec une bouteille d'urine 

provenant du malade. U dit à ce sujet : « J'inspectais avec 

attention l'urine qu'on me présentait, et ayant, par celte 

inspection, reconnu la maladie, j'ordonnais l'emploi de 

mes pilules, remède très souverain et même infaillible. » 

D. Vous découvrez donc toutes les maladies à la vue 

des urines? — R. Oui, cérfainem nt, pourvu qu'on me 

fasse connaître l'âge du malade. 

D. A quel signe dans les urines pouvez-vous découvrir 

les nombreuses maladies qui affligent l'humanité? — R. 

C'est encore là mon secret; mais cette manière de con-

naître les maladies est si certaine tjue si l'on m'apportait 

de l'urine d'un malade demeurant a deux mille lieues de 

ma demeure, en me faisant toutefois connaître son âge, 

je dirais de suite : « Il a tel mal; prenez une boîte de 

mes pilules, et si le malade vit encore lorsque vous ar-

riverez, vous pouvez le regarder comme sauvé. » 

D. Ainsi, selon vods, vos pilules sont un remède uni-

versel. Elles servent aussi bien p:,ur une entorse que 

pour un mal de dent? — H reste muet. _ 

1). Répondez quelque chose. — R. Jen ai rien a dire. 

D Vous avez sans doute suivi des cours de médecine 

et de pharmacie? - R. Pas le mois du monde; et quoique 

je ne sois nas diplômé, j'en sais plus que beaucoup de 

docteurs qùi font de grands embarras. Est-ce que plu-

sieurs d'entre eux n'ont pas abandonne des malades que 

ie suis parvenu à guétir radicalement. 
D Mais enfin où avez-vous acquis les premières no-

tions de la médecine et de la pharmacie?— R. Est-ce que 

Cet homme a été défen lu par Me Lancclle, qui ne pou-

vant empêcher une condamnation contre son client, puis-

nue la loi la voulait, s'est borné à le recommander à l'in-

dulgence de la justice. 

Le Tribunal, après avoir ouï M. lo procureur du Roi, a 

condamné Rénoni Dewingle à 100 francs d'amende et aux 

dépens, le tout par corps. 

— OISE (Clerniont). — Tout récemment , un fait de 

haute gravité s'est passé dans cette ville. 

L^s sept boulangers de Clermont avaient adressé col-

lectivement, la veille, à l'autorité municipale, une lettre 

en forme de pétition, dans laquelle ils déclaraient que 

leur position n'était plus tenable; qu'ils perdaient chaque 

jour de l'argent, et qu'enfin si, le 20, jour de la fixation 

de la taxe du pain, on ne faisait pas droilàleur réclama-

tion, ils porteraient, de leur propre autorité, le pain à 

39 cent, le kil. au lieu de 37 cent., prix fixé par l'arrêté 

du maire ; il faisaient remarquer, en outre, qu'ils n'ac-

cepteraient pas, comme moyenne pour l'avenir, le béné-

fice que ce prix leur laisserait. 

Le lendemain dimanche, le pain fut publié à 37 cent., 

prix fixé d'après la taxe de Paris, qui sert de base à celle 

de Clermont. Lei boulangers, déçus dans leurs espéran-

ces, et d'ailleurs mal conseillés, exécutèrent la menace 

qu'ils avaient faite la veille. Ils vendirent le pain 39 cent, 

le kilogramme. 

Les ouvriers, qui malheureusement cette année ont vu 

leurs travaux presque généralement arrêtés, ne compre-

nant rien d'ailburs à cette subite augmentation^ s'ému-

rent. Une fermentation sourde commençait déjà à s'éle-

ver, lorsque l'autorité fut avertie. 

Procès-verbal fut dressé contre les boulangers, et le 

calme se rétablit. L'affaire se poursuit en ce moment. 

(Echo de l'Oise.) 

— EuRE-ET-Lom (Orrouer). — Vendredi dernier, vers 

neuf heures du soir, le sieur Richer, journalier à Serez, 

commune d'Orrouer, s'est introduit, armé d'un broc, 

dans l'écurie du sieur Rréant, cultivateur audit lieu. U y 

avait quatre hommes couchés dans cette écurie; Richer 

demande à l'un d'eux, au sieur Félix, où est Pierre : « Il 

est en haut, répond celui-ci. — Descends, crie-t-il à 

Pierre; il faut que j'aie ta vie ou que tu aies la mienne. » 

Pierre, comme on le pense bien, ne veut pas descendre. 

Richer alors grimpe sur le porte-collier, atteint le lit de 

Pierre, tombe sur lui à coups redoublés, et d'un coup de 

dent lui enlève presqu'un pouce. 

M. Rréant est appelé; il court à l'écurie, saisit Richer, 

le force à descendre, l'entraîne dens la cour, le renverse; 

et, à l'aide des domestiques, on le garotte; puis M. Bréant 

envoie chercher le maire de la commune, mais il ne croit 

pas devoir venir en ce moment. M. Rréant expédie alors 

quelqu'un à Courville pour prévenir les gendarmes de 

cette ville; ils arrivent à Serez, s'emparent de Richer et 

dressent procès-verbal. 

Les gendarmes amènent Richer à Courville. Il était 

monté dans une charrette. En passant sur les canaux, il 

se précipite dans l'eau. Le gendarme Eglin se débarrasse 

promptement de son sabre et de son chapeau, se jette 

après lui et le saisit. Une lutte s'établit alors dans l'eau 

entre le gendarme et Richer; le gendarme sort vainqueur 

de cette lutte, non sans avoir eu ses épaulettes enlevées, 

ses vêtemens déchirés, et avoir eu un doigt blessé par 

une morsure de Richer. 

Un motif de jalousie, est dit-on, le mobile auquel il 

faut attribuer l'accès de fureur de Richer. On dit aussi 

qu'il n'a pas la tête parfaitement saine. 

— FINISTÈRE. — On lit dans Y Echo de Morlaix : 

Uue tentative d'assassinat a été commise cette se-

maine, en plein jour, sur la personne de la femme Pos-

tée, gardienne de la maison de M. Bizien du Lézard, quai 

de Léon. Le coupable a fait preuve d'une audace extraor-

dinaire. • 

Dès huit heures du matin, l'assassin rôdait aux envi-

rons de la maison ; il regardait, au dire des personnes qui 

l'ont vu, tantôt les fenêtres de la sous-préfecture, tantôt 

celles de l'habitation de M. du Lézard. A onze heures 

moins un quart, la femme Postée, qui avait été laver sur 

la cale, vis-à-vis de cette maison, rentra; presque aussi-

tôt elle entendit sonner ; elle ouvrit et reconnut dans la 

personne qui se présentait l'homme que, depuis le matin, 

elle avait remarqué se promenant sur le quai. U demanda 

si le domestique de M. du Lézard était revenu de la cam-

pagne ; il devait, disait-il encore, obtenir une ferme en 

location du propriétaire ; il connaissait beaucoup M. de 

Kertanguy ; il s'insinuait enfin dans la maison, sinon 

comme un ami, du moins comme un homme connu. 

Persuadée des bonnes intentions de son hôte, la femme 

Postée l'invita à s'asseoir; elle fit mieux, elle voulut le 

forcer à manger la soupe. Celui-ci refusa. Elle se mit alors 

en devoir d'allumer son feu, et se baissait déjà pour le 

souffler, lorsqu'elle reçut par derrière, surla tête, un coup 

de bâton. Cependant elle se leva aussitôt et courut à la 

fenêtre; mais elle eut à peine le temps de jeter un cri; une 

main vigoureuse l'étreignit à la gorge. Alors, et pour se 

défendre, elle saisit son assassin au visage et lui imprima 

ses ongles sur la face; mais une autre main lui serra si 

fortement le poignet gauche, que la douleur la fit céder; 

elle tomba et reçut encore sur la tê'o un second coup de 
bâton. 

Heureusement le cri de la femme Postée avait été en-

tendu des maisons voisines; le domestique de M. le sous-

préfet avait répondu, et l'assassin avait fui sans achever 
sa victime. 

Un avertissement lardif fut porté à M. lo commissaire 

de police. Mettre ses ageas en campagne, dans la direc-

tion que pouvait avoir pris l'assassin dont le costume était 

celui des environs deMcspaul; prévenir le maréchal-des-

logis do la gendarmerie, et monter lui-même à cheval, 

tout cela fut l'affaire de quelques instans. Il apprit bientôt 

qu'un homme, présumé être le coupable, avait été vu par 

un cantonnier, se dirigeant vers la route de Saint-Pol. Mis 

sur la voie, les gendarmes arrêtèrent un individu de la 

commune de Mespaul, qu'ils trouvèrent dînant dan3 une 

auberge, et qui a été reconnu par la femme Postée pour 

être celui qui a attenté à ses jours. C'est un homme de 
haute stature. 
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PARIS , 2 OCTOBRE. 

— De nouvelles tentatives de désordres ont eu lieu 

hier, comme la veille, dans la rue du Faubourg-Saint-
Antoiue et les 

composés pour 

formés entre G et 

rues environnantes. Des atiroupemens, 

a plupart de curieux inofi'ensifs, se sont 

7 heures du soir, aux environs des rues 
Lcaoirct Traversière, et se sont bientôt grossis des ou-

vriers sortaus de leurs ateliers. Les commissaires de po-

lice du quartier des Quinze-Vingts et du Faubourg-Saint-

Antoine, à la tête de nombreux détaehemens de garde 

municipale et de troupes de ligne, ont alors dispersé ces 
rassemblemens. 

Quelques turbulens, armés de bâtons, qu'ils avaient 

pris chez une fruitière, ont essayé de briser des devan-

tures de boutiques, particulièrement celles des boulangers 

situées rue du Faubourg Saint-Antoine et rue Saint-Ber-

nard. D'autres ont lancé des pierres sur les lanternes à 

gaz, surla troupe; mais ces manifestations hostiles ont 

bienlôt cessé après l'arrestation de quelques-uns des plus 

mutins. La plupart de ces derniers sont âgés do quinze à 
vingt ans. 

A dix heures, la tranquilité la plus parfaite était réta-

blie dans la rue du Faubourg-Saint-Antoine et dans les 

rues environnantes. Avant minuit, toutes les troupes 

étaient rentrées à leurs caserne;. 

Un journal dit ce matin que beaucoup d'ouvriers ont 

été blessés dans les désordres oui ont eu lieu au faubourg 

Saint-Antoine, dans la soirée de mercredi. Ce journal a 

été mal informé. L'autorité a pris et n'hésitera jamais à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour réprimer le 

désordre, mais il n'y a eu aucun ouvrier blessé dans les 

soirées d'avant-hier et d'hier. (Messager) 

Ce soir tout est calme. 

— Pierron, vieux forçat libéré, a comparu déjà plu-

sieurs fois devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention de rupture de ban .- le même délit l'y 

ramène encore aujourd'hui, et ce malheureux parait des-

tiné à persister dans une impénitence finale. 

« Tenez, Messieurs, dit-il, voulez-vous que je jase une 

bonne fois avec vous le cœur sur la main, eh bien, don-

nez-moi la parole pour quelques minutes, et ccoutez-moi. 

Je ne dis pas que la loi ait eu tort d'invenler la surveil-

lance, ça ne me regarde pas; mais ce que je sais, c'est 

qu'on ne peut pas vivre avec votre surveillance : on est 

reçu partout à peu près comme un chien dans un jeu de 

quilles, et si l'on vous tolère quelque part, ça n'est pas 

pour longtemps, et faut qu'on ait diantrement besoin de 

nous : mais quand c'est fini, bernique, toutes les portes 

nous sont fermées, on décampe alors forcément, et on se 

fait arrêter pour rupture de ban, et puis condamner, et 

puis on sort de prison, et puis c'est toujours à recommen-

cer. » 

Si j'étais le gouvernement je sais bien ce que je ferais ; 

je mettrais tous les surveillés quelque part en présence de 

bons et justes et sévères surveillans ; tous les surveillés 

seraient ensemble, et il n'y aurait qu'eux dans l'endroit 

en question, par conséquent il n'y aurait pas entre eux de 

morgue ni de fierté parce qu'ils n'auraient rien à se re-

procher ; je leur donnerais tout ce qu'il faut pour travail-

ler, et ils travailleraient, je vous en réponds, et dur, parce 

que parmi eux il y a de fameux abatteurs d'ouvrage ; et 

quand ils auraient fait une pelotte, et j'en connais plus 

d'un qui en feraient une grosse de pelotte, eh bien, tou-

jours si j'étais le gouvernement, je verrais ce qu'il en re-

tournerait par la suite. Quand on a quelque chose on y 

tient, mais quand on n'a rien, et quand on ne peut rien 

avoir, à quoi voulez-vous donc qu'on tienne pour se bien 

conduire. 

Après ça, je peux bien raconter et vous allez me con-

damner encore, c'est votre droit et votre devoir, mais ça 

ne peut rien faire à la chose. 

En attendant cette réforme qui peut-être ne restera pas 

éternellement à l'état d'utopie, le Tribunal condamne 
Pierron à six mois de prison. 

— Laroche, cultivateur aisé, possède un plant d'as-

perges, célèbre par la beauté de ses produits monstres. 

Laroche, à qui la vente forcée de ces magnifiques légu-

mes procure d'assez beaux revenus, devrait ce semble f.e 

trouver content et vivre en paix avec tout le monde. 

Mais Laroche a pour voisin un cultivateur nommé Bruno, 

beaucoup moins riche que lui, mais dont le champ limi-

trophe contenait quelques jets d'asperges incomparable-

ment plus beaux que les siens. Or les asperges de Bruno 

empêchent Laroche de dormir ; et si bien que se levant 

un beau malin avant l'aurore, notre envieux se glisse 

dans le champ du voisin, et fait impitoyabhment main 

basse sur l'objet de sa convoitise. Pour sa peine, il vient 

s'asseoir sur le banc des prévenus du Tribunal de police 

correctionnelle, côte à côte avec demalheureuxmcndians, 

prévenus comme lui du délit de vol dans les champs. 

Parmi les témoins entendus EO fait remarquer le garde 

messier de la commune, qui, revêtu de ses insignes et 

dans toute la gloire de son uniforme, vient déposer en 
ces termes : 

C'était à l'heure ousce que les lapins sortent de leurs 

trous pour faire leur petite promenade matinale. J'étais 

donc sorti, mais pour un autre motif, et commençant ma 

ronde, je vins à passer devant le plant d'asperge du père 

Bruno. « Que vois-je, me dis-je, on dirait qu'il y a un 

mouvement parmi ces légumes : et ce va et vient que je 

remarque au milieu du fourré de ces tiges semble me 

pronostiquer la présence d'un animal quelconque, nui-

sible ou n'importe, dont je dois surveiller les démarches. 

Je surveille donc, et au bout de quelques minutes je 

crois acquérir la certitude que cet animal présumé nui-

sible n'était ni plus ni moinsjqu'un homme. « Fort bien, 

me dis-je; mais quel est cet homme, te diras-tu? » La 

chose était difficile à juger, attendu que je ne le voyais 

que du côté opposé à sa face : Vous comprenez; il se 

baissait tout naturellement pour cueillir, et tout natu-

rellement me tournait le dos. 

Enfin il se dévoile, et je suis prêt à tomber de toute ma 

hauteur en reconnaissant M. Laroche. Un bon père de fa-

mille, un parfait honnête homme, le coq de sa commune 

sous le rapport des asperges. Mais le devoir l'emporte sur 

toute considération, et l'abordant le chapeau à la main, 

je le prie d'avoir la bonté de me suivre chez M. le maire; 

seulement, pour lui éviter sa honte, je lui permets de 

bourrer son pantalon des différons corps du délit, ce qui 

lui donnait une drôle de dégaine tout de même. Les têtes 

et les "queues dos asperges lui passaient de toutes parts. 

Et voilà tout ce que je sais, et croyez qu'il m'en a bien 

coûté pour accuser en public un aussi brave homme que 

le père Laroche, avec qui que j'ai vidé plus d'un litre! 

M. le président, au prévenu : Qui a pu vous porter à 

commettre une action aussi condamnable do votre part. 

Laroche : C'est qu'elles étaient si belles ces aspergée. 

M. le président : Raison de plus pour les respecter. 

Vous devez savoir mieux qu'un autre que la propriété est 
sacrée. 

Laroche : Je ne voulais en prendre que quelques-unes, 

parce que je n'en ai pas de si belles chez moi... C'était 

un bouquet que je me réservais d'offrir à une darne. 

M. le président : Vous adoptez là un système pitoyable 

de défense; c'est un sentiment bien bas, celui de l'envie 
seule qui vous a fait agir. 

Lé plaignant : Je ne voulais pas d'abord donner do 

suite à cette malheureuse affaire ; il me peinait de com-

promettre ainsi un homme respectable jusqu'ici et qui 

appartient à une famille justement considérée ; je voulais 

denc faire tourner le chose au profil des pauvres, et il 

était bien convenu que M. Laroche meltrait 50 francs 

dans le tronc de sa paroisse, et qu'il no serait plus ques-

tion de rien. Cependant, malgré sa promesse, M. Laroche 

ne voulait pas effectuer son aumône, et alors ma foi, je 
me suis plaint. 

Laroche ne gagnera rien à n'avoir pas voulu s'exécu-

ter de bonne grâce, car le Tribunal le condamne à 100 fr. 
d'amende. 

— ALGÉRIE (Alger), 25 septembre. — U y a dans la fai-

ble garnison de Bougie deux compagnies de tirailleurs 

indigènes ; malheureusement, parmi ces derniers se trou-

vent bon nombre do Kabyles des tribus qui environnent 

cette place, et l'embauchage, dont on s'était déjà plaint 

souvent, a repris son cours. Depuis peu de temps, vingt-

six hommes ont déterté avec armo3 et bagages, malgré la 

minutieuse surveillance exercée sur eux. 

Le nommé Saïd-Ben-Mohammed allait suivre ec funeste 

exemple de désertion, lorsqu'il a étéarrêlé. Voici eomment. 

Il était nuit et le sommeil avait gagné presque tous les BQ 

I 
. .. il 
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data détachés au poslc do Sidi-Touale : vers deux heures 

du matin, un bruit inusité vint réveiller en sursaut le nom-

mé Mohammed-Beu-Amar. 1' lui semblait avoir entendu 

un cliquetis d'armes; s; frottant les yeux, il regarda le 

râtelier placé auprès de lui, et y aperçut un vide considé-

rable : jetant ensuite la vue sur une fenêtre qui donnait 

sur la campagne, il s'aperçut qu'elle était ouverte, et à la 

clarté de la lune il vit une baïonnette s'abaisser progrès- 1 

Hivernent. B:n-Amar, qui parait doué d'une grande éner-

gie, s'élança, en rasant le mur, vers la cr< isée et il dis-

tingua un homme, ayant sou fusil en bandouillière et sa 

giberne autour du cou, qui descendait le long du mur 

pour s'échapper. D'un revers de main, il lui ôla son tur-

ban, et puis, le saisissant par son mahomet (comme l'on 

«lit vulgairement), il le força de s'arrêter. De sorte qu'il 

eût le temps de le saisir par ses vêtemens et de le faire 

rentrer dans la chambre qu'il venait de quitter. 

Mohamed-Ben-Amar, obligé de se défendre contre 1 J 

déserteur qui voulait le frapper do sa baïonnette, cria 

aux armes ! ce cri ayant réveillé tout le monde, l'on re-

connut Sait! (pii avait voulu suivre dans leur fuite trois 

de ses camarades, qui venaient de partir avec leurs mu-

nitions. 

Saïd, déféré au Conseil de guerre, s'est enferré dans un 

système de mensonges dont les contradictions manifestes 

ont confirmé iej preuves de ëa culpabilité ; aussi, malgré 

les efforts de son défenseur, Saï i-Ben-Mohamed, déclaré 

coupable de tentative de vol d'armes et de munitions ap-

partenant à l'Etal, a-t-il été condamné à cinq ans de réclu-

sion, et à la dégradation militaire. 

Chez m. 

BUSH KM ^ENTE 
«les 

ETRANGER. 

—• ETATS-UNIS (New-York), 15 septembre. — Avant-

hier soir, à cinq heures, le steamboat Excelsior faisant le 

service entre New-York et Coxsaekie, venait à peine de 

quitter le quai et était à quelques encablures du rivage, 

lorsque l'une de ses chaudières fit explosion. Les résul-

tats de cet accident n'eussent en rien de funeste si aussi-

tôt l'incendie n'eût éclaté à bord. L' Excelsior hors d'état 

de gouverner commença à aller en dérive, porté par la ma-

rée vers la flottille de navires ancrés à la hauteur de la bat-

terie. Le Columbus s'empressa d'accourir et donna la re-

morque au navire en feu; mais leFairfield arrivant par le 

travers s'embarrassa dans la corde, et craignant le contact 

du navire en feu les passagers coupèrent la remorque. 

Sans cet incident, VExcelsior était sauvé, l'on en était 

quitte pour une réparation de mille dollars. Mais livré de 

nouveau à lui-même, il alla donner dans le beaupré d'un 

sloop dont uno partie de la mâture d'avant prit feu et fut 

consumée avant qu'on eût pu y porter remède. Enfin 

le John Filch arriva et traîna VExcelsior jusque sur les 

bas-fonds situés entre Ellis Island et Jersey City. Là, 

l'œuvre de destruction put s'achever sans nouveaux dan-

gers. On est effrayé lorsqu'on songe à l'épouvantable 

désastre dont la rade fût devenue lo théâtre si, par le 

vent qui régnait hier, l'incendie se fût propagé au milieu 

des mille bâtimens à l'ancre et des débarcadères en bois. 

Aujourd'hui le capitaine de Y Excelsior porte une grave 

accusation contre un des steamboats qui t'ont le service 

de Jersey City. Il prétend l'avoir appelé à son secours, et 

assure que si ce bâtiment eût répondu sur-le-champ à son 

appel, YExcelsior, ramené de suite à sa place, aurait ete 

sauvé. Ce serait là un acte inqualifiable; espérons que ce-

lui qu'on en accuse saura se disculper. 

Au moment du désastre il y avait à bord environ 70 

personnes. On n'a pu s'assurer encore si toutes ont été 

sauvées. Jusqu'à présent on ne connaît que quatre bles-

sés transportes à l'hôpital et dont l'un a succombé posté-

rieurement. Des témoins oculaires assurent aussi qu au 

moment de l'explosion une personne a été lancée à l'eau : 

il est à craindre que l'on ait d'autres malheurs à déplorer. 

DANÉMARCK — Le journal intitulé Berlinische Nachri-

chten (Nouvelles berlinoises) et la Gazelle universelle de 

Leipzick, annoncent, le premier, dans son numéro du 28 

septembre, et l'autre clans son numéro du 29 du même 

mois, que le projet de divorce conçu depuis longtemps 

entre le prince royal de Danemarck, et sa femme, la prin-

cesse Caroline de Mecklembourg-Strelitz (V. la Gazette 

des Tribunaux du 5 mai dernier), vient de recevoir son 

exécution à Neu-Strelilz. 

Le bruit, que le prince royal de Danemarck épouserait 

eu troisième noce sa cousine, la princesse Augusta, fille 

du Landgrave Guillaume de Hesse-Cassel, prend de jour 

en jour une plus grande consistance. 

santé. Lo public, en s'en allant, no dira pas ad 
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AUDIENCE DES CHIÉsg. 

Boulogne (Seine), 

«r i TA A &Î Étude do M- CAMPROUER , avenu'!, rue s „< . 

MÂloUN - Vente «ir Hcitation en l'étude et ,
W

 |,L„?V\E' 
M« I'OTJLLON , notaire à Boulogne près Paris, le samcu ( Q '

R
" •-. 

1840, heure de midi, Bcl*te 
D'une Maison avec jardin et dépendances, sise audit Boiil

0
„

n 
de la l'ail, 2. * r* 

Mise k prix : 2 ,600 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1" à M" l'oullon, notaire audit Boulogne, dépositaire^ cahier * 

chères; , ... ,
 a,ît

>-
2° à M" Camprogcr, avoué poursuivant la vente, rue Sai

n 

B, 49. («87 

CliATEAU-Roi'CE. — La clôture de ce bel établissement, que 
la vogue n'a cessé de favoriser durant toute la saison, est ve-
nue. Deux soirées encore, et les joyeuses portes du Château-
Rouge se fermeront jusqu'à l'année prochaine. Samedi, 3 octo-
bre, dernière exécution du foudroyant Siège de Sarragosse. Le 
lendemain dimanche, dernière grande soirée musicale et dan-

VENTE 3>S FONDS 3>E COMMERCE 

Paris. 

LOUEUR DE VOITURES Adjudication définin»,, 

vertu d'une ordonnai' 
réréré, en l'étude et par le ministère de M" Le Monnier, notaire'?,?' 
ris, le mardi G octobre 1846, heure de midi , a l'a. 

1* d'un fonds de commerce d* location de voitures, exploité dr 
maison sise à Paris, rue Saint-Lazare, 101 ; 

2" du matériel servant à l'exrh)itation dudit fonds; 
3» Et du droit au bail des lieux oii il s'exploite. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser audit M" Le Monnier, rue do Grammont, 23. 

«ns on. 

77 A r: propriétaire du Joi-nrjAï, BU r AXAIS 

O t 11 Clin: 

MB* . la Jt 

BIX. VOMIMES, papier collé, format grand in-8° a 

VWtU ouvra ce n 'a été fait sur ee plan nouveau, aucun n'est aussi étendu ni aussi complet ; les reche-cb.es y sont extrêmement faciles; il renferme 
toutes les décisions de la Jurisprudence, l 'analyse raisennée et critique de tous les auteurs anciens et modernes qui ont écrit sur les diverses parties 
<!u Droit ; en un mot, c'est Se tableau le plus vaste de la Jurisprudence, de la Législation et de la Doctrine qui ait été publié jusqu'à ce jour, 
Ciïf<g î?B.EMïE£iS VOJMVM&S SOS'Ï EN VEKTXJB, le sixième est sous presse, et paraîtra le 30 novembre prochain. Lis autres se 

ronl peu attendre. 

l'un E.ECUEIÎ. BE BH.OÎT AWItlIKISTRATIF, et des CODES ANNOTÉS, rue des Grands-Auguslins, 7, à Paris. 

LE SIXIÈME VOLLIE 
PARAITRA 

le 30 novembre procl,
Bln 

TES et «la M A G aves la collaboration de I*EDltIJ-llO.LIjl]V, Député, 
deux colonnes, ou im-4° à trois colonne», an chois. 

Le prix en reste fixe a 120 FRANCS pour les ABONNÉS du JOURNAI. DU BAX.AIS et à 160 FRANCS pour
 ks po 

NON ABONNÉES, jusqu'à l'achèvement du sixième volume. Cet ouvrage n'est point un livre à usage exclusif des Abonnés du ibffi? 
«U PALAIS; le but a été plu largo et eo Répertoire convient à tous, quel que soit le Reçue, d arrêts qu on a t cru devo r adopter ; il est indL^ 

istrats, avocats, notaires avoués et huissiers, enfin à toutes les personnes qu, s occupent de,droit; et veulent économiser le lemps^ 
railleurs, ne peut mieux justifier son assertion qu'on offrant de l'adresser en communication a qu, en lera la demande. 
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MM JjOiJ]K^L/àJ 
| Chaîne soie, traîne laine. 

tJÂ«*MEfit; 
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NOUVEL] 

LES CACHEMIRES À DES PRIX! EXCEPTIONNELS. 
îe CHAINES 1»ITDS*: ILAÏM en fielles nouveautés* 

CâClillIliE ET LAIXF. 
Cha 

LAINE 
trame laine. îne 1 

C A HUÉS, 4© f. 
I.O.Y «;*i, fabrique de Par in, f Qft 

En pure laine, on ne tient pas de qualités inf"s 

Chaîne laine, trame cachemire. 

CABKÉS, ïîï fr. 
l.©KÎ!g, iOÔ 
L'assort. 

Chaîne cachemire, traîne cachemire. 

«DAHltÉSe f SO Sr. 
(<»(■ s, sa» 

et des meil. fab. renferme des cbûles à gai. riches et à fonds pleins et toutes coul 

MIRES A FBANCS. 
La chaîne, la irame et la majeure partie du broché sont garantis en cachemire, quelques-uns môme n'ont que lo blanc en laine. Ces châles ont toujours été vendus par la 

fabrique et par le commerce sous la désignation de Cachemire pur. 

îït. 5T'1 

La Maison du l 'OI.ÏîEïl'JT vient de faire des achats considérables de Châles en coloris nouveau du dernier goùl, ce qui lui permet de livrer des cariés pure laine à 6S 
francs—et longs à 125 francs,—des Châles carrés, 2 mètres plein, d'une belle réduction, en fond cachemire, à 120 francs—et longs, de 4 mètres, à 240 francs. 

SOIElilES. — Riche assortiment de grandes nouveautés unies et façonnées. — Damas nouveaux. 3 fr. 90 cent, et 4 fr. 90 cent., grande largeur, à 6 fr. 90 cent. 
ÏÏJ/Î BK ' €31?. — Grande variété de nouveaux Tissus. — Mérinos, grande largeur, tout laine, à 2 fr. 10 cent. 
COBiï'ECTJI©». — Basquines, Mantilles-Pompadour, Pardessus Louis XV, — tous modèles nouveaux, Matinées, etc. — Lingerie et Dentelles. 

Un je 

:mbre 

ME 

i Tribunal de 

LBEBTe , BUE NEUVE-DBS-PBTITS-tlH AM PS .1 

meu 
laid 
prêt 
tota 
pou 
te i 

lier 

il à Vil 
e le 

it h 

eur Belfiei 
nelle, dem 
e le sieur 
A venelle, 

de S; nt-Qv 
fabri 

l 'effet-
cr, des pouvoi 

tr 

Coite lidli, 

'Blïn, du 29 sep-
ant de celle, de-
ien, a déclaré va-

» par lui 
i cession 

Pcliier, 
uni. r?r 
ieur Bel-
r lui ftit 
•oit d 'ex-

m> DI n Àiim, 
iricme 

dans 

ures à 
ns des 

< ni ux 

BA^AE PBOYEWÇAÏ,, rue dit Bac, 104, 
lonctë i] y a vinjElans par M. Aymês, de Marseille. Une f=uc-
eureiile, n, boulevard Ce la Madeleine (cité Vindé), lui lut 
adjointe peu de temps après. 

Se pouvant plus rien ajouter à fa haute renommée pour 
la pureté de ses huiles d'Àix, vinaigre de vin, eau de Meurs 
d'oranger, vins et liqueurs de France et de l'étranger, et 
générait ment pour toutes les denrées de !ït Provence dont 
it est à Paris le grenier d'abondance, notre mission de pu-

bheité ne peut pi us avoir d'autre extension que celle de dire aux gourmands*, 
aux gourmets : Allez là, et vous y trouverez de quoi satisfaire votre sensua-
lité; et à l'homme terrpéranî, nous lui dirons ausî>i : Allez-y, pour vous y ap-
provisionner en liquides purs et en suMr-nccs alimentaires; avantages qu'on 
ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 
l'amélioration de la pan!é, ee qui, par !e temps qui court, a valu au fondateur 
de l'établissement la qualification de reiardalaire aux progrès ; mais il a ré-
pondu, Pans se découceiter : » Qui est né pointu îie peut mourir carré. » 

FRUITS COKF1TS DE rROYtKCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-
coltés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, cette année, su-
périorité en qualité, ayant, été nous-méme sur les lieux faire cueillir el eonlire 
en notre pre^^n -e. A 5 tr. le i.ilo. Quoique uom ayons fait conf< ctioui er celle 
ai.net pai milliers les nurses couUlep, enuères avee ta cl air, t! est prudent 
néanmoins de se faire mterire d'avance pour tu retenir la quantité qu'on s.i.it 

■avoiÉ" à ofTrirpour cadeaux de la nouvelle année, si ou ne veut pas s'exposer à 
ne plus en trouver au momrnt qu'il faudra les donner, comme il arriva l'an 
dernier. Un objet, d'un gont parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 
4 francs. 

HYGIÈNE DELA DIGESTION , ™S 
ji 3BES ALIMINS, par le, (lecteur Gaubert, médecin du ministère de 

l'intérieur, de la Légion-d'Honneur. 1 fort volume in-8°, 10 fr. 5e. 
Règles de la digestion pour les climats, les saisons, les âges, la pu-

berté et l'Age critique ebez la femme, pour les vieillards, pour les esto-
macs débiles ou capricieux, pour les constitutions maladnes; chapitre 
plein de science, de grâce et d'esprit. 

Le BICTXOKNAIRE DES A1IWENS l'ait connaître avec dé-
tail toutes les propriétés, toutes les qualités nutritives des différens 
fruits, des boissons, viandes, légumes, poissons, qui appartiennent à l'a-
limentation des tables de l'Europe. 11 occupe environ un tiers de celle 
importante publication. — A Paris, rue Thérèse, n° 11. 

TABLE D'HOTE It 
bien servie, à 5 et 6 heures, rue dis 

eux-Eous, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

m iA 

VINAIGRE 

de toilette 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et BAFRAICHISSA^IT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Coloene et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette' i 
est plus riche en principes aromatiques et balsamiques 
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DELÀ PEAU, BOUTONS, ROUGEURS 

te Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions nour 
les mains , le visage et toutes les parties du corps (quelques nZ

Ue
, 

par verres, d'eau), Il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs , boutons , éphélides et 
efflorescences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux nue 
tout autre cosmétique, H 

BAINS. Cn bain dans dans lequel on ajoute le quart ou la 
moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 
démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être Inexprimable. 

SOINS m LA BOUCHE. Employé pour la bouche (lit à M 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. U convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs , auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE PES DAMES. Ses qualités toniques et balsa 
miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usage» secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 
de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

ASSAINISSEMENT BE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES 

tes médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades, qui fréquentent les spec-
tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, ; 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête , aux migraines 
aux maux de cœur, aux étouHements, aux syncopes. U assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 
respiration, il rafraîchit le cçrveau et donne du ton à l'organisme, 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 2 fr. le flacon, 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J.Itousseau, 5 
Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mfr 

daille dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti-
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
k comme contrefait. 

LA 
la 
ca! 

n commun avec ee uer-
iiivanl conventions ver-

. _ Paris I'.U 8 août dernier, 
ion a été faite par Mm» Bocca 
lion de la nnrt de M. Calla, à la 
lui de payer le prix moyennai, 

16, qu'elle 
nier de M. 
baies, en d 

Celle eo 
sans retrit 
charge par lui ue payer ip |,iiv i«ujciHj*iii. 
lequel ledit fon ts a élé acquis primitivement, 
de sorte qu'au moyen de cette cession, ledit 
sieur Calla se trouve seul propriétaire dudit 

établissement. (0-48) 

iléjîlé du Uiéàtce Beaumarchais, 
, Pvris, boulevard Beaumarct,ais

: 

. fis . 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

: Etude de M 6 TAlil'.OUX, huissier, 
rue Louvois, 2. 

Sur b( place de la commune de JIontmarti'e
: 

Le dimaaelie 4 octobre 13 la, 
Consistant eu armoire à glace, piano, di-

van fauteuils, chaises, tableaux, etc. Au cpl. 
(5007) 

FXU'.n. directeur privi-
demeursnt à Paris, rut 

Ont déclare dissoudre, à dater du 31 mai 
Ua, la société établi*! entre eux le 18 ,iooj 
US, pour l'exploitation du théâtre Beau-
archais. 
M. G-inard a élé nommé liquidateur. 

II. SAINT-CHAÏILTS*, 

12, boulevard Beaumarchais. (6541) 

um c»BaiïM4?à'çi»ï(e*f' 

Par acte sous seings privés, du 20 septembre 
18(6, el enreeistré lo 2S, il appert qu'il a été 

formé une société entre M, François HEN 

NET, Qlâlçui de laine, rue St-Mnnr-Popin-

court, 22 bis , et M. Ferdinand- DUPRÉ, rue 

Lafayetl.e, 7 Celie société a pour otijet le 

commerce e la liialure de laine. La raison 

SDciate est II -KNfiTet C«. 

La durée d e la société est fixée i trois ans, 

à partir du 2 o septembre dernier. 

Il a ét^ s jputô que M. Ferdinand Dupré 

n'entre dans ûdîie société qne pour un tiers. 

Pour extr lit. (G539) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris, du ! 0 'septembre 184 (1, enregislré le 

2!) du même msis, il appert que M. François 

Kphraïm LA '.fi'.JlX négociant , demeurant à 

Paris, quai i es cclo.tins, 18, et dameEugé-

nie imWJLK , veuve de M. VTSBKCy, aussi 

demeurant i Paris, quai des céleslins, 18, 

ont forme er tre eux un» société en nom eol-

ledit ayant pour objet l'exploitation d'un 

hOLel jiarni e t café-restaurant. C-tte société 
3 pour quatre ans trois mois, â 

partir du r.O Si-ptembre couranl, pour Unir le 
3 1850. Le siège de la société esl 

iixé à l-aris. quai des Céleslins, 18. La raison 

sociale est 
L'apport de 

LACBOIX et veuve V1SBEÇQ 
chaque associé consiste en une 

somme do 1 500 (r. Chaque associé aura la 
ci.-lo mais qu'il ne pourra em-
lour les affaires de la société. poij 1 ' 
jit. MANGÉ . (6540) 

acte sous seing privé, du 19 septembre 

uirecislré le même jour, -
lieune-Honorô CUAiîENAT, ancien di 

Suivant acte sous signatures privées, fai, 
double à Paris, le 21 septembre 1810, enre-
gistré, 

I! est formé entre M. Charles-César CHAM-
BELLAN, aneien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Granâ-Cliantier, S, el M. Nicoîas-
Gratien CHAMBELLAN , fabricant de châles 
cachemire, demeurant à Paris, rue des Fos-
sès-Mofttmarlre, 8, une société en nom col 
iectif ayant pour objet l'exploitation de l'éta-
blissement de fabrication et vônle d» cîidles 
cactiemires et indous, appartenant au susdit 
sieur Cratien Chambellan. 

La raison sociale est G. CHAMBELLAN et 
C. 

Chacun des associés a la signature sociale. 
Ils gèrent et administrent en commun. 

Ladite société est formée pour cinq ans 
trois mois et vingt-trois jours, qui ont em-
menée à courir le 7 septembre 1846, et pren-
dront lin au 31 décembre 1851. 

Pour faire enregistrer et publier l 'acte de 
ladite société, tous pouvoirs sont donnes au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait. C. -A. CHAMBELLAN. (6542) 

Par acte pissé devsnt M« Goudehaux etsoB 
collègue, notaires à Paris, ie 19 septembre 
1846, enregistré: 

M. Jules DELFORTRIE, directeur delà com-
pagnie d'assurances générales et mutuelles 
contre les accidens causés par les chemins do ■ 
1er, demeurant à Paris, rue Si-Gmrttes, 4, 
voulant mettre en société les droits et av m-
lages de la direction de ladite compagnie 
d'assurances générales et mutuelles, formée 
p ir acte passé devant M' Goudchaax, qui en 
a la minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 12 août 1846, enregistré, rt constituée 
définitivement par acte reçu par les mêmes 
notaires, le même jour, aussi enregistré, a 
arrêté les siatuts de celte nouvelle soc.été, 
desquels il a élé extrait ce qui suit ; 

Il y aura entre M. Jules Delforlric et les 
personnes qui se rendront cessionnaires des 
parts o'inlérêls dont il sera parle plus bas, 
une société en nom collectif à l'égard de M. 
UeKbririe, et cn commandite a l'égard dts 
autres inieressés, qui ne pourront être tenus, 
sous aucun prétexte, à aucun appel de fonds. 

L'objet de celte société consiste dans la 
jouissance des droits et avantages atla-
ehés a la direction de la société dassuran 
ces générales el mutuelles contre les accidens 
causés aux voyageurs par les chemins de 
fer. 

La société durera tant que durera la so-
ciété d'assurances générales et mutuelles 
contre les accidens causés aux voyageurs par 
leschemlnde fer, et jusqu'à la liquidation 

complète des opérations de celte société, elle 
aura son eil'-t à partir du 12 août (816. 

Son siège sera lixé h Paris, rue Saint-Geor-
ges, 4. 

La raison sociale sera DELFORTR1E et C«. 
Le dircclenr de la eompagnio d'assurances 

contre tes accidens causés par les chemins 
de fer sera de droil gérant do la société en 
comman lit» dont s'agit. 

M. Jules Delfortriea apporté en société : 
t" Les droits et avantages actifs ou passifs 

qui résultent à son profit dés lé 12 août 1845, 
de sa qualité de seul directeur gérant de la 
soîiélé d'assurances mutuelles, dont il a été 
ci-dessus parlé ; 

2" La somme de *2 T ,000 francs en deniers 
et valeurs qui serviront de fonds de roule-
ment, saufle prélèvement de la somme né-
cessaire pour subvenir aux frais do constitu-
tion de la société dont s'agit ; 

3" Les meubles et objets mobiliers garnis-
sant les lieux occupés parle directeur de la 
société el nécessaires ai son exploitation 

M. Jules Didforlrie a apporté eu outre son 
temps et ses soins, qu'il s'est obligé à consa-
crer à la direction el à la gestion do la socié-
té dont s'agit. 

La propriété des droits apportés cn société 
par M Jules Delfoi trie, sera divi=ée en cin-
quante parts nominatives de 5,000 francs cha-
que, et cinquante parts au porteur de 5,000 
francs chaque, lesquolies paris au porteur 
pourront être divisées en deux cent cinquan-
te coupons au porteur. 

La portion des bénéfices revenant aux li-
Ires Sara répartie entre eux dans la propor-
tion de leur capital nominal. 

Le directeur gérant fera tous lesactes d'ad-
ministration qui ne sont pas formellement 
intara t p <r l'acte dont s'agit. 

La société ne sera eo- stituée que lorsqu'il 
y aura cinq parts de 5,000 francs chacun» 
de prises. Celle constitution sera constatée 
par une déclaration du géraul-t'aitc en suite 
de l'acte extrait. 

Les statuts seront publiés conformément à 
a loi. 

Pour remplir ces formalités tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

Pour extrait ; GOVDCHAUX. (6544) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 21 septembre dernier, enregistré à Paris 
lo 30 du même mois, la société formée entre 
le sieur Tli le MOUSSAI- 1), demeurant rue 
Ilonrg-l'Abbé, 14, et le sieur Louis CAMUS, 
demeurant (assage Beaufort, pour l'exploi 
t-uion do !a peinture en batimens, est dissoute 
à partir dn 21 septembre dernier. Le sieur 
Moussarrl est nommé liquidateur. 

Paris le 2 octobre 1846. 
Th-xMoussAnD. (6538) 

Cabinet de M. A. RAWGDF.T, avocat, rue St-
l'iacre, 5. 

Par acte sous seing privé, cn date (tu 30 
septembre i8io, enregistré; 

1- M. Frédéric BEUNOV1LLE, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 17; 

2- M. Edouard BlillNOVILLF, négociant, 
demeurant à Sainl-Oqentin; 

3- M. Gustave LARSONNIF.B , négociant 

demeurant à Paris, boulevard Poissonnière, 
n. 12; 

4" M. Stéphane LARSONMER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Laffule, 44; 

5° Et M. Charles CUKNEST, négociant, de-
meurant à Botiajn; 

Ont formé entre eux, pour six anné-s 
consécutives, qui commenceront le 1 er octo-
bre 1846, une société d» commerce en nom 
collectif, dont lo siège sera à Paris, rue des 
Jeûneurs 3. 

Cette société aura pour objet le peignage 
et la filature de la iaine, la fabrication des 
tissus unis et façonnés, l'impression des tis-
sus et la vente dos tissus écrus, teints ou im-
primés. 

Elle fera en outre la consignation, si elle 
lo juge convenable. 

La raison et la signature sociales seront : 
BERNOV1LLE frères, LARSONNIF.B frères et 
CHENE ST. 

Le droil de gérer et d'administrer appar-
tiendra aux cinq associés indistinctement. 

La signature sociale appartiendra à cha-
cun des cinq associés. 

Les engagemens souscrits de cetto signa-
ture, et dans l'intérêt des affaires sociales, 
seront seuls obligatoires pour la société. 

Aucune obligation ne pourra être signée 
ou consentie par l'un des associés,*-pour 
cause étrangère aux affaires sociales, sans 
l'autorisation expresse et par écrit de tous 
les co-associés. 

Pour extrait. À. BADKVBT. (5543 

D'une délibération prise, le 21 septembre 
1846, par les actionnaires réunis en assem-
blée général» extraordinaire composant la 
société Charles CHRISTOl'LE et C", pour l'ex-
ploitation des procédés de dorure et argen-
lure, et application d'autres métaux de MM, 
Elkinglon et de RuOlz; il appert que les mo-
difications suivantes ont été apportées aux 
statuts d» ladite société, savoir : aux articles 

6, 20 et 23. 
Les inventaires seront faits (lu l" janvier 

au 15 février et du i»' juillet au 15 août de 
chaque année: copie en sera remise aux cen 
seurs I--S 16 février et 16 août pour être vé-
rifiée par eux dans les dix jours; ceux-ci 
communiqueront leur rapport au gérant, 
cinq jours avant le jour fixe pour les assem-
blées générales semestrielles qui doivent 
avoir feu les secoads lundis d-s mois de 
mars et de septembre, sept heures du soir. 

A l'article 8, les actions, qui étaient de 
1,000 francs, et nominatives, ont été conver-
ties en actions de cinq cents francs chacune, 
qui seront, au choix de l'actionnaire, nomi-
natives ou au porteur. 

En outre, le gérant a été autorisé à em-
prunter, jusqu'à concurrence do la somme 
de 5('0,ii00 francs, savoir : 250,000 francs 
dès à présent, lo surplus quand les affai-
res du trimestre expiré auront dépassé 
do dix pour cent le montait des affaires 
du trimestre précédent. Cet emprunt sera 
opéré par voie d'obligations de r-oo francs 
chacune, qui seront remboursées a raison de 
37,500 francs par semestre, à partir du 1" 
juil'et 1847, et d'après le lin-ge au sort du 

numéro des obligations. 
Pour extrait. Charles Cunisioi'i.E et C«. 

(6545) 

fHIuiitn? if r roisuuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Ixigemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 SEPTEMBRE 1846, qui déclarant la 

faillite ouverte et m fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur SIMON, négociant, à Balignoiles, 
rue Cardinet, 27, nomme M. Belin-Leprieur 
juge-commissaire, et M. Lecomte, rue de la 
Michodièré, s, syndic provisoire (N* 6433 du 
gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, dM28scpTE >iEnE 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DEBLOIS (Antoine-Brutus), cor-
dier, au Petit-Monlrouge, route d'Orléans, 
62, nomme M. Odier juge-commissaire, et M. 
Millet, boulevard St-Denis, 24, syndic provi-
soire (N- 6442 du gr.'

; 

Jugemens du Tribunal de commerce ue 
Paris, du 30 SEPTEMBRE IÏ 46, qui déclarent 
la faillite ouverte el en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur MAINVILLE (Simon), ébéniste, 
faub. SI Antoine, 130, nomme M. Gallais jugc-
oommissaire, et M. Morard, rue Montmartre, 
173, syndic provisoire (N° 04S3 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont imités à se rendre au ï'rihuital de. com-

mune de Paris, salle des assemblcej des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur MAINVILLE (Simon), ébénisle, 
faub. si -AMloine, 130, le 7 octobre à 10 heu-
res (N" 6153 du gr.;-; 

P ,ur assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge cr.mmissaire doit- les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la iiomiitalioa dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semb ées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur P1NGARD (Corneille-Honoré), md 
de meubies, à Batignolles, le 9 octobre à 3 
heures (N° 0293 du gr.); 

Du sieur PICARD (Francisque-Jacques), li-
braire, rue St-Jacques, 38, le 8 octobre à 2 
heures (N" 6185 du gr.); 

Du sieur 1ESQ, ferrailleur, rue de la Ma-
deleine, 8, le 9 octobre à 12 heures (N" 6329 

dugr.; 

Des sieurs PERBIN et TI1IBIA, s»rruriers 
rue C.istex, 9, lo 9 octobre à n heures (N" 
6228 du gr.;; 

^iKr être procédé, sous la présidence de 

H. le juçe-rommissaire, aux vérification et 
affirmation de. leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-
ment leers titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HAUSENECI1T (Jean - Gustave^ 
tailleur, rue Bourbon-le-Cluateau, I, le 9 oc-
tobre â 12 heures (N-> 6158 du gr.); 

Du sieur PELLE (François-Isidore), md de 
vins, à Passy, le 9 octobre â 3 heures 5775 
du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat , ou, s 'il y a lieu, s 'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur Icê 

faits delà gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créanciers 
reconnut; 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
nullité du sieur LENEPVEU (Augusle-Jean-
Hubert), marchand de vins - traiteur â 
la Glacière , sont invités à «e rendre , le 7 
octobre à 2 heures irès précises, au palais 
d u Tribu ual de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 183S, entendre le 
compte delimtif qui sera rendu par les svn 
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N-

5100 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 3 OCTOBRE, 

NEUF HEURES
 :
 Maader, arquebusier, clôt -

nouy, tailleur, id. - Lossendière frères 
net. redd. de comptes.- Moniot, tailleur 
redd. de comptes. - Laurent, épicier, rem 
a nuiiaine. - Vvrande, md de chevaux, id. 
— Lethisy, md de verres, a vitres, eonc. 

ONZE HEURES 1 ]2 : Ilautin, mécanicien, id.-
Dlle lielafosso, «tde de nouveautés, svnd 
- Didier ten. cabinet de lecture, id -
Prumhaull. md de vins, clôt. - Dlle Main-
vreilo, limonadière, id 

Betiroe du 2 Octobre. 
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Du 30 septembre. 

Mlle Gérard, 25 ans, rue de Suresnes 29 
— Mme Dirigremont, 52 ans, rue de Char-
tres, 7. - M. Creslal, 48 ans, allée des Veu-
ves, il. — Mlle Ennard, passage des l-anora-

H.„' ~ ,'.me Gor«el . 19 «n». rue Riche-
lieu, 37. — M. Pasquiers de Dagressier, 52 

ÎS'JS lMo " lmi"'"'e, 16.- M. Bodin, n ans, 
rue Meslay, 67.- M. Lafoucade, rue de Ven-

< w ' ! ' ~ Mme Gautier, 70 ans, rue de 
Vol ri "' '*»•- M.Rivet,t!l ans, rue Ceof-
iroy-lAsnier ,33. -Mme veuve lledouville, 
M ; n», rue 4e lleauno, 4. - Mme Schiorlz, 

a. s . uedelalluchelte, 3t>. —M. Goblon 
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Septembre 1846, GUY0T7 .1MP1UMEUU DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-MATHDRINS, ig 

Reçu un fr»no dix .centime*. 


